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Kingsbury en a assez de boire de "l'eau de javel"

Irangate: le Sénat crée 
une super-commission

C 9

Soupçonné d'avoir versé 25,000 % au juré

MONTRÉAL (PC) — De­
nis Laroque, 27 ans, de 

Laval, l’individu soupçonné 
d’avoir remis une somme de 
25,000 S à un juré au procès 
des Hell’s Angels, s’est rendu 
à la police hier.

Laroque s'est présenté au quar­
tier général de la Sûreté du Qué­
bec a Montréal en compagnie de 
son avocat, Me Jacques Rivest.

Un mandat d'arrestation avait 
été émis contre lui lundi dernier 
quand le tribunal a appris qu'un 
juré au procès de quatre mem­
bres des Hell’s Angels, Mario Ha­
mel. 28 ans, avait touché une som­
me de 25,000 $ pour tenter d'in­
fluencer ses pairs.

Trois des quatre Hell's Angels 
ont été reconnus coupables de 
meurtre par les onze autres mem­

bres du jury, mercredi, tandis que 
le quatrième a été acquitté.

Un porte-parole de la Sûreté du 
Québec, l'agent Robert Foeti, a 
déclaré que Laroque était inter­
rogé en rapport avec cette affai­
re.

Par ailleurs, c'est aujourd’hui 
ue le juge Claude Joncas, de la 
our des sessions des paix, doit 

rendre sa décision sur la demande 
de remise en liberté sous caution­
nement de T ex-juré Hamel, qui 
est accusé d’entrave à la justice.

Témoignant à l’enquête sous 
cautionnement, mercredi, le ca­
poral Yves Gravel, de la Sûreté 
du Québec, a déclaré que l’ex-juré 
s’était vu offrir jusqu'à 100.000 $ 
pour un verdict d'acquittement et 
50,000 $ pour un désaccord du 
jury.

• Hell's français interceptés A 2

AUJOURD’HUI
339e jour de Tannée

TEMPÉRATURE:
VARIABLE: — 4- —2° C 
DEMAIN: NUAGEUX

Estrie, Beauce et Drummondvil-

le: nuageux avec éclaircies et 
averses de neige. Vents modé­
rés. Minumum de près de -4. 
Maximum de près de -2. Risque 
de précipitations en pourcenta­
ge: 30. Samedi: nuageux.

CAHIER "A" 
Sherbrooke
et régional............A 2 à 5, A 8

CAHIER "B”
Forum................................... B 1
Éditorial............................... B 2
Québec................................ B 3
Vivre en ’86................ B 4 et 5
De tout et de tous......B 6 et 8

National...........................B 10
CAHIER "C”

Économie................... C 1 et 2
Petites annonces........C 3 à 8
Décès................................. C 8

CAHIER "D”
Sports........................ D 1 à 4
Arts et divertissements..........
......................................D 6 et 8

Pour discréditer le rapport sur l'assurance-chômage

L'Opposition utilise la peur
— le ministre Bouchard

Voleur abattu à Montréal

Le dépanneur ne 
sera pas accuséLa

sur a
par Michel MORIN 

KINGSBURY - Diar­
rhées, irritation de la 

peau, ulcères dans la bouche, 
méfiance, colère... et quoi en­
core.

Tous ces maux et ces sentiments 
sont directement attribuables à la 
contamination du réseau d'aqueduc 
municipal de Kingsbury par le pu­
rin de porc.

Et de fait, ce ne sont pas là des 
machinations ou du sensationnalis­
me de journaliste. Ce sont les gens 
de cette petite municipalité qui, 
rencontrés hier, ont clairement ex­
primé ce qu'ils ressentent en mar­
ge de ce nouveau cas de pollution 
qui perdure depuis 15 jours.

“C’est criminel", dira directe­
ment Mme Yvette Laporte. Âgée 
de 60 ans, cette dame ne sait plus 
que faire devant la situation.

Elle a eu le malheur de laver ses 
prothèses dentaires avec l’eau du 
robinet. L’eau de consommation est 
pratiquement devenue de l’eau de 
javel tellement les employés mu­
nicipaux ont dû ajouter du chlore 
dans le réseau d’aqueduc pour con­
trer l’effet des bactéries.

“Je n’ose même plus me laver 
les cheveux avec cette eau. J’ai des 
bobos sur la tête, dit-elle en invi­
tant le journaliste de La Tribune à 
regarder ses plaies. En plus, c’est 
comme si j’avais toujours un goût 
d’eau de javel dans la bouche. Je 
n’aime pas ça du tout parce que 
moi, je suis une buveuse d’eau au 
dernier degré et là, je ne peux 
même pas en boire une goutte.

Mme Laporte rie peut accepter la 
présente situation. Une chance 
qu’elle peut compter sur sa voisine 
pour lui venir en aide.

“Ma voisine a un puits artésien 
et je prends mon eau là. Quand il y 
avait de la neige, j’utilisais une 
traîne sauvage pour transporter 
mes récipients d eau. Maintenant, 
ça va mal. Jésus Marie, quand est- 
ce que ça va se régler cette affaire- 
là?”

Reconnaître ma face
Parents de trois enfants en bas 

âge — le plus jeune n’a que huit 
mois — M. et Mme Robert Pelle­
tier n’ont pas le coeur à rire par les 
temps qui courent.

“Si jamais moi ou mes enfants 
avons des problèmes intestinaux, je 
vous jure qu’ils vont la reconnaître, 
ma face. Nous avons tous été ma­
lades dans la famille, même le chat 
a eu la diarrhée et a vomi. C’est 
devenu impossible de donner le 
bain à mes enfants; ils disent qu’ils 
ne veulent pas se laver dans de

OTTAWA (PC) — Le ministre de l’Emploi et Immigration 
___ Benoît Bouchard est désolé de voir l’Opposition aux Commu­
nes utiliser la peur pour tenter de discréditer le rapport de la Com­
mission d’enquête sur l’assurance-chômage aux yeux des citoyens 
canadiens.

Tout au long de la période des 
questions, hier aux Communes, le 
ministre Bouchard a eu à faire face 
à un feu roulant d’interventions des 
deux partis de l’Opposition qui lui 
demandaient de rejeter une à une 
les recommandations du rapport 
Forget jugées dangereuses pour 
l’intégrité au système actuel.

Après avoir répliqué qu’il pren­
drait le temps d’etuaier 1 ensemble 
des 53 recommandations d'un rap­
port de 500 pages avant de présen­
ter, le 15 mai prochain, les solu­
tions retenues par le gouverne­
ment, le ministre a dit déplorer la 
campagne de peur qui s’est enga­
gée avec le dépôt du rapport For­
get, mercredi.

“Je suis d’accord avec le député, 
a-t-il répliqué à l’intention du néo­
démocrate Lome Nystrom, concer­
nant l'inévitable problème d’insé­
curité que crée ce type de Commis­
sion royale d’enquête..."

“Je pense que tout le monde est 
d’accord avec cela et c’est pour

cela que je déplore le fait que Ton 
utilise cette insécurité chez les 
gens pour tenter de dire n'importe 
quoi.'1

Pour le ministre Bouchard, qui 
sait que le débat sera long et que le 
sujet est très chaud, il faut regar­
der l'ensemble du document et re­
tenir les trois conclusions des com­
missaires dissidents

“Il me semble, a-t-il dit, qu'une 
étude intelligente et sérieuse d'un 
sujet comme l’assurance-chômage 
demande qu'on évalue l'ensemble 
des options et que Ton choisisse en­
suite celles qui conviennent au 
bien-être des Canadiens.
5,2 millions $

“Au lieu de faire peur aux gens, 
a-t-il lancé à l'intention de l'Oppo­
sition, collaborez donc à l'étude sé­
rieuse qu'on veut faire."

A ceux qui lui reprochaient d'a­
voir payé la facture de 5,2 millions 
$ de là Commission à même les 
fonds de la caisse de TAssurance-

la police de pousser davantage 
son enquête pour être certain ae 
ne rien négliger

Sa conclusion aucun élément 
du dossier ne justifiait des accu­
sations d'homicide involontaire ou 
de meurtre non prémédité. Selon 
toute vraisemblance, le proprié­
taire du dépanneur n'a fait que 
défendre sa peau "C’est sûr que 
c'est lui qui a tiré. C'est sûr qu'il 
était armé, mais il n'v a rien 
d'autre", précise Me Pothier.

Enquête du coroner
Malgré cela, le coroner a dé­

cidé de tenir une enquête publique 
sur les circonstances de la mort 
de Jean-Pierre Proulx, un récidi­
viste de 29 ans en libération con­
ditionnelle lors du drame.

Si jamais cette enquête appor­
tait de nouvelles informations, la 
Couronne pourrait réviser sa dé­
cision. Cette autre étape inquiète 
le propriétaire du dépanneur qui 
appréhende de revivre ces durs 
moments en témoignant publique­
ment.

"On aurait préféré que ce soit 
terminé ", explique Me Daniel 
Saint-Louis. "Cette enquête est 
une autre source d'anxiété". Il y a 
aussi la famille de la victime qui 
pourrait bien intenter des poursui­
tes civiles. Cette dernière a tou­
jours insisté sur le fait que Jean- 
Marc avait été abattu avec un 
magnum .357. alors qu'il ne pos­
sédait qu'un pistolet à plomb.

Pas une seule critique
Au dépanneur, situé à l'inter­

section des rues Logan et Alexan- 
dre-de-Sève, les clients, interro­
gés au début de la semaine, espé­
raient que M. Guilbeault ne soit 
pas accusé. "Il y a des policiers 
qui tirent sur des bandits et ils ne 
sont pas traînés devant les tribu­
naux' , déclarait un ouvrier de la 
construction.

“J'aurais agi de la même fa­
çon”, disait un autre. Pas une 
seule critique à l’endroit du pro­
priétaire. Seule la compagne de 
M. Guilbeault. responsable du 
commerce ce jour-la. évitait de 
trop se prononcer: “Maintenant 
que c’est arrivé, il faut apprendre 
à vivre avec cela."

• Les normes du ministère pas "assez sévères" b 1

chômage, il a répété ce qu’il avait 
déjà dit sur le sujet au cours des 
derniers mois.

“Il n'y a pas de corporations, a-t- 
il dit, qui à un moment ou à un au­
tre, ne jugent pas utile de réévaluer 
leurs operations à l'intérieur de 
leur système, de tenter d'améliorer 
leurs services et, en général, ces 
mêmes corporations assument el­
les-mêmes, à même leurs fonds, 
ces évaluations de leur fonction­
nement.”

Le ministre Bouchard a réitéré 
ce qu’il avait dit la veille sur le 
contenu du rapport. “Nous ne reje­
tons ni n’acceptons, a-t-il précisé, 
aucune des recommandations à 
priori. Nous allons les situer dans 
le cadre de l’ensemble de l’évalua­
tion, nous allons retenir ce qui est 
bon. Nous ne retiendrons pas ce qui 
n’est pas bon et on va présenter des 
choses le 15 mai. Ce sera alors la 
position du gouvernement.”

M. Bouchard a aussi promis de 
consulter les provinces des janvier. 
“Cette rencontre, a-t-il dit, va sû­
rement nous permettre d’avoir l’a­
vis des provinces, d’avancer plus 
rapidement dans le dossier et de ré 
pondre aux attentes qu’elles vont 
manifester." Le ministre Benoit Bouchard

MONTRÉAL (PC) - “Je 
ne suis pas heureux, mais 

grandement soulagé”.
C’est ce qu'a répondu à son 

avocat le dépanneur Guy Guil­
beault . 32 ans. en apprenant 
qu'aucune accusation ne serait 
portée contre lui.

Cette bonne nouvelle ne Ta pas 
sorti de chez lui où il se terre de­
puis la soirée d'horreur du 18 no­
vembre. Le souvenir de l'homme 
qu'il a abattu d'une balle dans la 
tête à son commerce de Montréal, 
à la suite d'une tentative de hold- 
up. ne cesse de le ronger

et Robert Pelletier estiment que la situation a assez 
> trois enfants, dont Jonathan, ne veulent pas prendre 

dans cette eau qui, comme ils le disent, “sent le co­
chon". (Photo La Tribune par Claude Poulin)

Et compte tenu que l’épiderme 
des enfants est plus fragile que cel­
le des adultes, les parents n’osent 
plus leur donner le bain à tous les 
jours.

D'après des informations qui ont 
circulé plus tôt cette semaine, la si­
tuation devait revenir à la normale 
en milieu de semaine, mais ce ne 
fut pas le cas.

La recommandation de ne pas 
consommer l'eau potable est tou­
jours en vigueur, au grand désarroi 
de toute la population.

débourser de l'argent pendant que 
l'eau est polluée. Il faut acheter de 
l'eau pure et de la crème pour les 
mains à cause du chlore. Réelle­
ment, cette histoire a assez duré”, 
dit Robert Pelletier.

Ce n'est pas la première fois que 
les Pelletier ressentent des malai­
ses. Dans le passé, ils s’inquié­
taient peu des causes, mais aujour­
d’hui, ils savent que c'est l’eau du 
réseau d'aqueduc, contaminée à 
quatre reprises depuis trois ans, qui 
est responsable de leurs problèmes 
de santé.

Guy Guilbeault est soulagé... 
mais reste tourmenté

Silencieux depuis dix jours, Guy 
Guilbeault est resté sur sa réser 
ve. fuyant les journalistes. Il est 
exténue, au bout de son rouleau, 
disent ses proches.

Tourmenté
“Cette affaire lui a drainé tou­

tes ses énergies”, ajoute Me Da­
niel Saint-Louis, son avocat. 
“Tourmenté, déchiré, il n'aurait 
pas voulu qu’une telle chose arri­
ve.”

Le procureur de la Couronne, 
Me Michel Pothier, a longuement 
réfléchi avant de rendre sa déci­
sion. Une décision lourde de con­
séquences. Il a même demandé à

l’eau de cochon”, lance Micheline 
Pelletier, en passant la main dans 
les cheveux du petit Jonathan.
Des procédures

Son mari est encore plus direct. 
Il envisage même d’entreprendre 
des procédures si cette affaire doit 
un jour se répéter.

“Sans compter que nous devons

• "C'est criminel... Je n'ose même 
plus me laver les cheveux avec 
cette eau. J'ai des bobos sur la 
tête", déplore Yvette Laporte

mala
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Une auto des Hell's interceptée par la police à Sherbrooke

Identité des
par Pierre SAINT-JACQUES

■
 SHERBROOKE — Quelques heures à peine après avoir foulé 
le sol de l’aéroport de Mirabel, quatre touristes français, à 

savoir un membre des Hell’s Angels de France, deux de leurs re­
lations et une compagne ont dû décliner identités et fournir papiers 

à l’appui, vers 03h30 hier, à la demande de deux patrouilleurs de la 
Police municipale de Sherbrooke.

Ces vérifications ont eu lieu sur 
la rue McManamy, en face du nu­
méro civique 420, tout près de la 
rue Dorval.

Les quatre touristes prenaient 
place à bord d'un véhicule immatri­
culé de la Colombie-Britannique.

Deux autres individus ont éga­
lement été identifiés.

D'abord le conducteur. D'origine 
sherbrookoise mais domicilié à Ed­

monton (Alberta), il est connu des 
milieux policiers comme étant un 
membre du clan des Hell's Angels.

Le propriétaire qui n’était pas 
dans la voiture la lui avait prêtée.

Enfin, prenait également place 
dans la voiture un individu de Ma- 
tane qui serait membre du groupe 
de motards les Vikings mais que 
l'on a identifié comme une relation 
des Hell's.

'frrrr

(Photo La Tribune par Claude Poulin)

Les policiers ont remis 11 701 billets d'infraction en 11 mois, à 
Sherbrooke et à Fleurimont. De ce nombre, 7 762 touchent des 
conducteurs dont le véhicule était en mouvement au moment de 
l'infraction.

Résultats i I
Tirage du MERCREDI 86 - 12 * 03

4 15 25 31 33 47

Prochain tirage:
SAMEDI 86-12-06

Gros lot (approx.):
2 000 000.00

GAGNANTS LOTS
6/6 1 3 880 014.00S
5/6 - 8 87 641.90S
5 6 301 1 781.20S
4/6 16S38 62.30S
3 6 286 556 10.00$

Ventes totales 15 533 085,00S

Les modalités d encaissement des billets gagnants paraissent au verso 
des billets. En cas de disparité entre cette liste de numéros gagnants et la 
liste officielle, cette dernière a priorité.
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cousins français vérifiée
Au cours de ce que la police a 

qualifié de vérifications de routine, 
elle a saisi un détecteur de radar. 
Elle a donc rédigé un billet d'in­
fraction L amende pour ce genre 
d'infraction est de 100 $.

Anecdote
Une anecdote veut qu’à l'occa­

sion de la fouille du véhicule, un 
des touristes qui avait froid — il 
faut dire qu'il a venté cette nuit-là 
et à écorner les boeufs par mo­
ments — a demandé s’il pouvait 
prendre un sac de couchage dans le 
coffre-arrière question ae se ré­
chauffer la couenne.

Du tac au tac, un des policiers lui 
a lancé la boutade suivante: “Par

ici, les sacs de couchage ne servent 
pas pour réchauffer mais pour re­
froidir!”

Le mot que les visiteurs ont ac­
cusé sans trop de mal n’a pas tardé 
à courir sur toutes les lèvres des 
membres de l'équipe de nuit.

Après les vérifications d’usage, 
le groupuscule a pu poursuivre sa 
route, direction Est, probablement 
vers le repaire des Hell’s, à Len- 
noxville.

Pas d’opération spéciale
Du côté des milieux policiers, 

tant à la Sûreté du Québec que chez 
Métro Police Ascot-Lennoxville ou 
même à la Police municipale de

Sherbrooke, il n'est pas question 
d’opération spéciale pour la venue 
de ces touristes un peu particuliers.

Il n’est toutefois pas présomp­
tueux de croire et d'affirmer que 
les policiers auront les yeux bien 
ouverts sur les allées et venues de 
tous les gens qui graviteront autour 
du repaire.

On raconte que plusieurs mem­
bres des Hell’s, des relations et 
sympathisants doivent participer à 
une fête, un soir à Sorel et un soir, 
à Lennoxville.

Pour certains, il s’agirait d'un 
party d’anniversaire, pour d’autres, 
une soirée de retrouvailles.

Selon des gens biens informés, 
ces sortes d’echanges culturels se

feraient sur une base annuelle.
S'ils retiennent davantage l'at­

tention cette année, on croit que 
l'affaire de Lennoxville et le procès 
fertile en rebondissements, tenu à 
Montréal, sont pour beaucoup dans 
l'intérêt porté aux touristes euro­
péens.

Au Québec dans le moment, il y a 
six touristes français apparentés 
aux Hell’s Angels. Un septième se 
trouvait dans favion qui a atterri à 
Mirabel mais il n’a pas eu l’occa­
sion de se dégourdir les jambes 
longtemps.

Après les vérifications d’usage et 
le constat d'un dossier judiciaire, il 
a été replacé dans un autre avion, 
celui-là a destination de la France.

Les conducteurs ont reçu près 
d'un demi-million $ en infractions

SHERBROOKE (psj) - 
Les conducteurs de véhi­

cule, interceptés au cours des 11 
premiers mois de l’année sur le 
territoire de la Police munici­
pale de Sherbrooke, auront dé­
boursé près d’un demi-million 
de $ en infractions.

L'unité de circulation, composée 
essentiellement de motards et de 
deux policiers à bord d'un véhicule 
de patrouille, ont griffonné 11 701 
billets d'infraction dont 7 762 ont 
été remis à des conducteurs dont le 
véhicule était en mouvement au 
moment de l'infraction.

Par ailleurs, les policiers ont 
rempli les blancs de contraventions 
pour 3 695 manquements au règle­
ment de stationnement, à savoir 
dans un endroit prohibé, à cause 
d'un arrêt prolongé ou pour occu­
pation en zone réservée aux person­
nes handicapées.

Le total des billets, du 1er jan­
vier au 30 novembre 1986, est de 
11 701.

On doit préciser que les policiers 
ne s'occupent pas des contraven­
tions pour parcomètre expiré.

La Tribune a obtenu ces chiffres 
du sergent Normand Mercier, res­
ponsable de l'unité de circulation, 
de la sécurité routière et de la pré­
vention du crime au sein de la Po­
lice municipale.

4 717 pour vitesse
M. Mercier a ainsi détaillé la ré­

partition des infractions: 4 717 pour 
vitesse excessive, 687 pour arrêt 
obligatoire non respecte, 534 pour 
feu rouge non respecté.

Quant aux infractions au code de 
la sécurité routière touchant parti­
culièrement l'état du véhicule, 
l’immatriculation, le permis de 
conduire, les policiers ont noté 
1 336 manquements.

Les conducteurs ont également 
reçu 488 billets d'infraction pour 
des infractions à diverses règles de 
la circulation (virage à gauche in­
terdit. dépassement illégal ou sur 
une ligne double, non respect du 
port de la ceinture de sécurité, non 
respect des flèches... ).

La police a enfin remis pas 
moins de 244 avertissements (ça... 
ça ne coûte rien à personne) no­
tamment lorsqu’il y avait des chan­
gements apportés dans un secteur 
concernant, entre autres, le station­
nement ou l'installation d’un nouvel 
arrêt, etc.

Pour en arriver au coût global 
d'un demi-million de dollars en in­
fractions, le sergent Mercier dit 
avoir pris comme moyenne de bil­
let d'infraction le montant de 46,60 
S.

46,60 $ en moyenne
“Le matin quand nous prenons 

une pile de billets d’infraction et 
que nous faisons la somme des 
amendes, on arrive presque inva­
riablement à une moyenne de 46,60 
S du billet. Si Ton ajoute aux infrac­
tions notées alors que les véhicules

A U CENTRE CULTUREL
Salle Maurice O’Bready

PRE-VENTE AUJOURD'HUI
(pour les abonnés du Centre culturel en danse, musique, théâtre et cinéma) :

— 13 décembre 19h et 21h30 L’INCONNU, film sur le ski
— 14 décembre 13h30 L’INCONNU, film sur le ski
— 28 janvier MACKINAW, troupe de danse folklorique

EN VENTE LUNDI:
i pour le grand public ) :

— 13 décembre L’INCONNU
— 14 décembre L'INCONNU
— 28 janvier MACKINAW

EN VENTE ACTUELLEMENT:

— 6 décembre

— 7 décembre
— 8 décembre
— 9 décembre
— 10 décembre
— 12 décembre

ORCHESTRE SYMPHONIQUE DES 
JEUNES DE SHERBROOKE
FAFOIN
HERBERT LÉONARD 
ÉDITH BUTLER
SOUVENIRS DE BRIGHTON BEACH 
HONEY MOON SUITE

UNE COLLABORATION DU JOURNAL

la tribune
y 16385

étaient en mouvement, celles qui 
ont trait au stationnement, alors on 
atteint le demi-million de dollars."

Les gens n’ont donc pas compris? 
a-t-on demandé au sergent Mercier.

Il y a quelques années, on pou­
vait se defendre en accusant le 
code de la route d'être désuet, le lé­
gislateur d’être trop mou sur les 
amendes.

Et de répondre le sergent: “Je te 
le dis. Il y en a qui vont s’ennuyer 
de leur mère tout à l’heure, ça va 
brailler. On commence peu à peu à 
sentir les effets des mesures plus 
sévères adoptées par le législateur. 
Plus souvent qu'avant, on se fait 
crier par la tête: vous êtes des 
beaux salauds, ce billet va faire 
sauter les quelques points qui me 
restent, je vais perdre mon permis. 
Je vais perdre mon gagne-pain. Tôt

ou tard, il va v avoir une prise de 
conscience collective surtout que 
l'Assemblée nationale vient de dé­
cider de donner un ou deux autres 
tours de vis.”

Il a ajouté: "On a beau dire au 
monde de respecter les vitesses, les 
feux rouges, les règles de la circu­
lation, ça continue a se faire pren­
dre, à se cogner, à se rentrer de­
dans. D’annee en année, les acci­
dents augmentent... et le nombre 
d'infractions en fait autant."

Si les effets se font sentir peu à 
peu chez les conducteurs, on ne les 
a pas encore ressentis au chapitre 
des accidents de la route.

Cette semaine, on a franchi le 
cap des 5 000 accidents, enregistrés 
depuis le 1er janvier et les valses 
de décembre, comme celle de mer­
credi, ne font que commencer.

King
Wellington

RÉDIGÉ EN COLLABORATION

s;
L'artiste Graeme Allwright 

ne se contente pas de prôner la 
solidarité en chansons. A la de­
mande d’amis à elle, il a bien 
voulu accepter de rendre visite à 
Monique, clouée sur un lit d’hô­
pital, gravement malade. Aux 
dires des personnes présentes, 
un joli moment de générosité 
que celui-la.

- O -
Nombreux sont ceux qui con­

naissent les multiples talents de 
Dominique Brosseau, du Centre 
culturel de l’Université de Sher­
brooke. Sans doute histoire d’a­
jouter une corde à son arc, il 
semble qu’elle s'exerce con­
sciencieusement, par les temps 
qui courent, au difficile rôle de 
traductrice. Very well Domini­
que. Very well!.

- O -
Un certain morning man, à 

CFLX Radio se prétend d’un na­
turel oiseau de nuit au point de 
rêver d'animer un show en soi­
rée. La solution est simple mon 
cher Ouellet, entrez eri ondes de 
OOh à lOh! Ca ne vous coûtera 
pas un sou. Promis.

- O -

En abandonnant le café au

Sherbrooke n’émet 
que des obligations, 

pas de devoirs.

profit de petites granules d’al­
lure suspecte, d’odeur non moins 
rassurante et de provenance in­
connue, le lt Maurice Labonté 
croit dur comme fer avoir trou­
vé le moyen de vivre aussi vieux 
qu’un bouc. Ses compagnons de 
travail estiment que pour avaler 
ce mélange, il faut déjà avoir 
une santé à toute épreuve.

- O —
Le bon père a parlé, les fidè­

les l'ont écouté. Marcel Picard a 
ainsi été reporté à la présidence 
de l’Association des retraités 
municipaux de Sherbrooke pour 
un second mandat. Il sera secon­
dé dans son travail par le vice- 
président Gérard Therriault, le 
secrétaire-trésorier Philippe Ca- 
drin et les directeurs Paul Bou­
dreau, Albert Rhéaume, Roland 
Olivier et Camille Fréchette.

- O -
Le juge Gérald Desmarais dé­

borde tellement d’entrain ces 
derniers temps qu'il est difficile 
de préciser s’il arrive au terme 
de la trentaine ou s'il vient tout 
juste d’amorcer la quarantaine.

- O -
L'agent Michel Turcotte dé­

tient bel et bien un certificat de 
moniteur en conduite automobi­
le. Il est également le seul con­
ducteur capable de faire glisser 
une voiture sur une chaussée 
parfaitement sèche. Ce qu’il dé­
montra tout récemment dans la 
cour du quartier général.
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J "Une catastrophe", soutiennent les infirmières

% lits fermés durant 
les Fêtes à St-Vincent

(Photo La Tribune par Clauûe Poulin)

Au moins 80 piqueteurs se sont relayés sur des lignes de piquetage érigées, hier, devant le Col­
lège de Sherbrooke.

Le Cegep paralysé pour la 2e fois en une semaine

Au tour des em 
de soutien de dé

g*

■ par Gilles FISETTE
SHERBROOKE - Pour la 
deuxième fois en moins de 

huit jours, le Cegep de Sher­
brooke a été totalement para­
lysé, hier.

Après les professionnels non en­
seignant, c’était maintenant au tour 
des membres du Syndicat du per­
sonnel de soutien (CEQ) de cette 
institution d’exercer un mandat de 
débrayage et de tenir des lignes de 
piquetage devant la plupart des ac­
cès au Cegep.

Tôt le matin et tout au long de la 
journée, les employés de soutien 
qui regroupent du personnel admi­
nistratif, ouvrier et technique se 
sont relayés sur le plateau Parc, 
luttant surtout contre le froid que 
rendait plus piquant, à cette hau­
teur, un vent violent.

Les 126 employés de soutien de 
l’endroit, explique le président du 
syndicat, M. Michel Lavigne, ont 
plusieurs bonnes raison de recourir 
a la grève. Ils protestent contre la 
lenteur des négociations. Mais sur­
tout, ils veulent donner davantage 
de poids aux revendications qui font 
l’objet principal du présent litige.

Ils estiment avoir droit à une 
contreproposition sérieuse, après 
une année de négociation, sur, no­
tamment, les fermetures de postes, 
les coupures dans les services et la 
récupération abusive du droit de 
gérance par rapport au décret de 
82.

Du côté salarial, ils indiquent que 
leurs salaires sont de 10 à 14 pour 
cent inférieurs à ceux du secteur

privé. Certains salaires sont même 
inférieurs encore à ce qu’ils étaient 
en ’82.

Plan de classification
La question du plan de classifi­

cation figure également au centre 
du litige. Ce plan de classification, 
la partie patronale le considère 
comme faisant partie du droit de 
gérance et, de ce fait, ne devant 
pas figurer à la table des négocia­
tions. Mais parce qu’il affecte plu­
sieurs employés qui sont ainsi dé­
classés et qu'ils risquent de voir 
leur salaire déjà maigre amputé de 
sommes allant jusqu'à 5,000 $, il 
fait l’objet de demandes précises 
du syndicat.

Selon le porte-parole syndical à 
la table, M. Serge Rochon, ce plan 
de classification doit faire l’objet 
d’un moratoire. Un comité techni­
que devrait également être mis sur 
pied afin d’étudier la question. Une 
demande en ce sens a été formulée 
auprès du ministre Ryan, il y a plus 
de deux mois. Les employés de sou­
tien sont toujours en attente d’une 
réponse.

Enfin, les revendications des em­
ployés de soutien de collèges tour­
nent autour de la sécurité d’emploi, 
des statuts précaires et des chan­
gements technologiques.

Le mandat des employés de sou­
tien prévoit l’exercice d’une deuxiè­
me journée de débrayage. Cette 
nouvelle grève devrait se tenir sous 
peu, à une date qui reste à être dé­
terminée. Et le Cegep de Sherbroo­
ke n’est pas au bout de ses peines:

■ SHERBROOKE (MR) - 
“J’ai du mal à admettre 

que la maladie arrive à détruire 
un être humain.”

Le comédien d’origine sherbroo- 
koise Jean Besré, vice-président 
d’honneur de la campagne de sous­
cription du Centre hospitalier uni­
versitaire de Sherbrooke, se dit 
très sensible à la souffrance des 
gens.

Jean Besré
C’est le sens aussi de sa partici­

pation à la campagne du CHUS 
pour la deuxième année consécuti­
ve. Cette campagne, dit-il, permet 
au Centre hospitalier d’acheter des 
équipements pour soulager la dou­
leur et même sauver des viès. “Si 
ma participation peut aider...”, dit- 
il, expliquant que, pour lui, il s’agit 
d’un geste humanitaire.

Cet achat d’équipements, expli­
que M. Besré, est d autant plus im­
portant que la technologie progres­
se rapidement et que les appareils 
deviennent vite désuets. Le CHUS 
peut, grâce aux dons, se procurer 
des appareils plus perfectionnés: 
M. Besré indique, par exemple, le 
scanner, cette espèce de tube dans 
lequel le corps humain est placé et 
qui permet de l’analyser secteur 
par secteur.
T6l6thon

Quaqt au téléthon, qui aujour-

une autre journée de débrayage des 
professionnels non enseignant est 
attendue dans une dizaine de jours.

■ par Gilles FISETTE
SHERBROOKE - Les 
coupures budgétaires qui 

ont des effets désastreux sur 
la qualité et la quantité des 
soins dans les établissements 
de santé du Québec, et que dé­
nonçait mercredi, preuves à 
l’appui, la Fédération des syn­
dicats professionnels d’infir­
mières et d’infirmiers du Qué­
bec (FSPIIQ), n’épargnent pas 
le Centre hospitalier St-Vin­
cent de Paul.

Durant la période des Fêtes, 
soutient la présidente du SPIIE, 
Mme Anne Bergeron, l’adminis­
tration de ce centre hospitalier de 
Sherbrooke entend fermer com­
plètement quatre unités et pas 
moins de 96 lits.

“Une catastrophe”. de dire 
Mme Bergeron.

Habituellement, l’hôpital fer­
mait trois unités entre le 20 dé­
cembre et le 4 janvier. Toutefois, 
ces fermetures se faisaient par 
rotation, à raison de deux unités 
par semaine. Le nombre de lits 
fermés était, par le fait même, 
moindre.

Cette fois-ci, la fermeture est 
beaucoup plus importante et ris­
que d’avoir un impact négatif sur 
les soins aux bénéficiaires.

Durant cette même période, ra­
joute Mme Bergeron, plusieurs

services seront egalement inac­
cessibles. Elle cite le cas de la 
cardiologie, la physiothérapie — 
exception faite, toutefois, des cas

Anne Bergeron
de physio relevant de la santé et 
de la sécurité du travail —, l’in- 
halothérapie, la clinique externe 
et la salle d’opération.

Haro sur les 

administrateurs
Selon la federation, les adminis­

trateurs d’établissements de santé 
du Québec ont complètement per­
du de vue tout souci pour la santé 
de la population, ignorent les 
préoccupations des travailleurs, 
au détriment de la seule adminis­
tration de budget toujours res­
treint.

Le gouvernement, explique-t-el­
le, ne respecte pas ses promesses 
de freiner la chute libre des ser­
vices de santé Les impératifs 
économiques continuent de domi­
ner largement les visions des gou­
vernements à l’encontre des ob­
jectifs sociaux

“Dans un contexte de coupures 
de 23 millions S annoncées derniè­
rement, ajoutées à celles de 800 
millions S effectuées depuis 1977, 
nous nous étonnons d’entendre en­
core le gouvernement Bourassa 
garantir sans sourciller une ac­
cessibilité aux services, indénia­
blement. ce sont toujours les mê­
mes qui paient la facture: les bé­
néficiaires et les syndiqués. Et 
ceux qui font largement grimper 
la facture sont aussi toujours les 
mêmes: les médecins et les ges­
tionnaires. A quand pour eux les 
coupures budgétaires”, se deman­
de la fédération?

Plus économique que les sondages spécialisés

Modèle mis au point pour 
prédire les gagnants d'élection

par Gilles FISETTE

■ SHERBROOKE — Un professeur de marketing de la faculté 
d’Administration de l’Université de Sherbrooke, M. Yvan Boi- 

vin, aidé d’un étudiant de maîtrise, M. Robert Bouchard, a mis au 
point un modèle de prédiction des gagnants d’élection dans chacune 

des circonscriptions électorales du Québec.
Ce modèle offre les avantages quantaine d’étudiants.

d’être fort économique, nettement 
plus que les coûteux sondages spé­
cialises, sans souffrir de problèmes 
de faisabilité et atteint une exacti­
tude fort respectable de 86 pour 
cent.

Le modèle qui fera l’objet d’une 
publication dans une revue spécia­
lisée, a été exposé dans le cadre 
des “Midi-recherche” organisé par 
le vice-doyen de la faculté, M. Pier­
re Reid, et auquel assistait une cin-

Comme l’a expliqué
téressé

M. Boivin,
les personnes intéréssées avaient, 
jusqu’à maintenant, trois moyens 
pour connaître d’avance les ga­
gnants d’élection fédérale ou pro­
vinciale dans chacune des circons­
criptions du Québec.

Elles pouvaient, par exemple, si 
elles disposaient d’au moins 500,000 
S, avoir recours au sondage de fir­
mes spécialisées dont l’exactitude 
atteint 95 pour cent.

Téléthon de la Fondation du CHUS

Besré sensible à la 
souffrance des gens

d’hui, entre 17 heures et minuit, 
sera le point culminant de la cam­
pagne, il vise un objectif de 700,000 
S, rappelle Jean Besré. L’an der­
nier, 1 objectif de 600,000 S avait été 
dépassé et les dons avaient atteint 
700,000 S. Il semble donc possible 
d’atteindre l’objectif de cette an­
née, en dépit du fait que la popula­
tion est de plus en plus sollicitée. 
“Le Centre hospitalier sert bien la 
population; je pense donc normal 
que la population l’aide”, dit M. 
Besré, qui se dit assuré qu’une en­
quête sur la rue prouverait l’affec­
tion particulière qu’éprouvent les 
Estriens et les Sherbrookois à l’en­
droit du Centre hospitalier. En ce 
qui concerne l’atteinte de l’objectif, 
M. Besré, qui, lors du téléthon, lira 
les messages des donnateurs, dit 
qu’il a bien hâte à minuit environ 
pour connaître quel montant la 
campagne aura atteint: “Ca de­
vient un événement! ”, dit-il.

Le téléthon, explique le com­
édien, ne fera pas appel au specta­
cle pour attirer l'attention du pu­
blic. Il présentera de courts films 
qui porteront sur différentes inter­
ventions chirurgicales pratiquées 
au CHUS. L’intérêt de cette présen­
tation, estime-t-il, est que le Centre 
hospitalier fait partie du quotidien 
de la population, qui sera curieuse 
d’entreprendre ce voyage visuel 
avec un milieu auquel elle a affaire 
un jour ou l’autre.

M. Gervais Fortier, responsable 
de l’information au CHUS, ajoute

3ue l’intérêt des spectateurs sera 
'autant plus éveille que ces petits 

films présenteront des interven­
tions ultra-spécialisées faites au 
Centre hospitalier, dont la réputa­
tion n’est plus à faire en ce sens.

Les films ont été faits avec la 
participation volontaire de méde­
cins du CHUS, ce qui, selon M. 
Jean Besré, n’aurait peut-être pas 
été le cas partout. M. Besré note 
d’ailleurs que le personnel adminis­
tratif qu'il a rencontré au Centre 
hospitalier a vraiment à coeur le 
bien-être des gens et que la cam­
pagne de souscription n’est pas du 
tout pour eux une question d’argent 
d’abord.

Au sujet des frais encourus par 
la campagne et le téléthon, spécifie 
M. Gervais Fortier, ils représen­
tent seulement 9,8 pour cent des re­
venus de la campagne, car tout le 
travail est fait par des bénévoles

Il y a également les pointages 
dont ont accès seulement les partis 
politiques — et il est impossible 
d'en etudier l'exactitude

Il y a enfin les modèles écono­
métriques accessibles mais non va­
lables pour ces prédictions car les 
coefficients sont instables.

Modèle Boivin-Bouchard
Désormais, il y aura le modèle 

Boivin-Bouchard que l'on qualifie 
d’aussi simple et audacieux que peu 
onéreux à appliquer.

Ce modèle comporte trois varia­
bles. a expliqué M. Boivin. La pre­
mière est la force du parti politique 
auquel le candidat est affilié. Les 
deux autres portent sur les carac­
téristiques des candidats et vont 
tenter de mesurer jusqu'à quel 
point le candidat s'éloigne de la 
moyenne provinciale des votes de 
son parti; la première de ces deux 
dernières variables porte sur l'a­
vantage que bénéficie un ministre 
sortant; la seconde, sur le prestige 
occupationnel du candidat (ainsi, 
par exemple, un dentiste jouit — 
curieusement? — d’un prestige net­
tement plus grand, mettons, qu'un 
journaliste).

Fort de ces variables, le modèle 
a été examiné dans deux élections 
au Québec L'élection provinciale 
de mai ’81 et l’élection fédérale de 
septembre '84.

Lors de l'élection de 81. le mo­
dèle a prévu correctement 85 pour 
cent des gagnants. Des erreurs de 
prédiction sont survenues dans dix- 
huit des 122 circonscriptions. Lors 
de cette élection, les variables les 
plus importants ont été le vote de 
l'élection précédente et le prestige 
des candidats

Lors de l’élection de '84. le mo­
dèle a prévu correctement 87 pour 
cent des gagnants, soit 65 des 75 
candidats élus. Des erreurs plus 
fréquentes dans la région de Mon­
tréal sont survenus dans dix com­
tés. Les variables les plus impor­
tants ont été la force du parti, l'a­
vantage dont bénéficie un ministre 
sortant et le prestige des candidats.

“Le modèle que nous avons pro­
posé semble donc présenter une 
exactitude intéressante pour un 
coût faible. Le fait que les résultats 
soient similaires dans deux élec­
tions de type différent laisse ainsi 
supposer que le modèle pourrait 
être utilisé dans la plupart des élec­
tions”. de conclure le Pr. Boivin.

Heures d'affaires 
pendant les Fêtes
■ SHERBROOKE — Le ministère de l’Industrie et du commer­

ce vient de publier les avis concernant les heures d’ouverture 
des établissements commerciaux de vente au détail du Québec vi­
sés par la Loi sur les heures d’affaires de tels établissements pour 

la période des Fêtes.

(Photo La Tribune par Claude Poulin)

Un professeur de marketing de la faculté d'Administration de 
l'Université de Sherbrooke, M. Yvan Boivin, a mis au point un 
modèle de prédiction des gagnants d'élection dans chacune des 
circonscriptions électorales du Québec.

Service spécial de la 
CMTS vers le Carrefour
■ SHERBROOKE - Les 

usagers du circuit no 11 
de la CMTS profiteront d’un 
transport rapide vers le centre 

commercial Carrefour de l’Es- 
trie, via l’autoroute 410, du 8 
décembre au 3 janvier.

Pour faciliter les déplacements 
des résidents de Lennoxville, As­
cot et d’une partie de l’ouest de 
Sherbrooke pendant la période des 
Fêtes, la Corporation métropoli­
taine de transport Sherbrooke pro­
longe le circuit no 11 qui, habituel­
lement, permet la liaison entre 
l’Université Bishop à Lennoxville 
et l’Université ae Sherbrooke, 
sans permettre aux voyageurs de 
se rendre directement” au Carre­
four de l’Estrie.

A partir de lundi prochain, une 
fois rendue à l’Université de Sher­
brooke. l’autobus prendra la di­
rection du Carrefour de l’Estrie

en empruntant l’autoroute 410 afin 
d’accélérer cette liaison. Il n’y 
aura aucun arrêt entre ces deux 
points et le trajet devrait s'effec­
tuer en quelque 8 minutes seule­
ment.

Arrivé au centre commercial, 
l’autobus revient sur ses pas et 
reprend le parcours habituel.

C’est la première fois que les 
autobus urbains de la CMTS rou- ; 
leront ainsi sur une autoroute 
avec des passagers à bord.

Si l'exercice est concluant, le : 
directeur général de la corpora­
tion, Lucien Bolduc, n'écarte pas 
la possibilité que l'ajout au trajet 
soit éventuellement appliqué sur j 
une base permanente.

Pour ce service, l'horaire est le 
suivant: du lundi au mercredi en­
tre 9 heures et 18 heures; les jeu­
dis et vendredis de 9 à 21 heures 
et le samedi, de midi à 18 heures.

C’est à compter de mercredi 
prochain, le 10 décembre, et jus­
qu'au mardi 23 décembre inclusi­
vement, que les commerces pour­
ront demeurer ouverts jusqu'à 
21 hOO afin de permettre a leurs 
clients de se préparer adéquate­
ment à la fête de Noël. Ces com­
merces devront, bien sûr, être fer­
més les dimanches 14 et 21 décem­
bre ainsi que le jour de Noël.

La veille de Noël, les heures 
d'ouverture s'échelonne de 8h30 à 
17h00 tandis que le vendredi 26 dé­
cembre, les activités commerciales 
ne pourront reprendre qu’à comp­
ter de 13h00 et jusqu'à 21h00. Le 
lendemain, le samedi 27 décembre, 
les heures légales d'ouverture cou­
vrent la période de 8h30 à 17h00.

Après la pause du dimanche, les 
commerces seront ouverts les 29 et 
30 décembre, de 8h30 à 18h00. La 
veille du Jour de l'An, le mercredi

31 décembre, les heures d'ouver­
ture vont de 8h30 à 17h00.

Par ailleurs, tous les commerces 
visés par la loi devront être fermés 
le Jour de l'An ainsi que le 2 jan­
vier.

Le ministère avise les établis­
sements concernés que toute in­
fraction à la loi est passible d’une 
amende pouvant atteindre 5,000 S. 
Et 10,000 S en cas de récidive. Il 
convient toutefois de noter que la 
Loi sur les heures d'affaires des 
établissements commerciaux ne 
s'applique pas aux entreprises ma­
nufacturières, aux bureaux et aux 
entreprises de service

Par ailleurs, des précisions sur la 
rémunération des employés en pa­
reille période peuvent être obtenues 
à la Commission des normes du 
travail, laquelle relève du minis­
tère de la Main-d oeuvre et de la 
sécurité du revenu

IN MEMORIAM
de
M.OSCAR 
PAGE
décédé mercredi le 3 décembre.

A cette occasion, l’entreprise sera fermée samedi le 6 
décembre toute la Journée, Jour des funérailles.

BVY1R
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Au Carrefour intervention suicide

Manif pour obtenir 
de l'aide financière

par Gilles DALLAIRE
SHERBROOKE — Une manifestation regroupant les person­

nes bénévoles de Carrefour intervention suicide a ponctué, hier, 
à Sherbrooke, le passage de M. Claude Voisine, le responsable 
de la santé mentale au ministère de la Santé et des Services so­
ciaux.

Les manifestants voulaient pro­
tester contre le refus de ce minis­
tère d’accorder à Carrefour inter­
vention suicide l’aide financière 
dont il a besoin pour accomplir sa 
mission.

Ils ont rappelé au haut fonction­
naire. qui n a pu que prendre note 
de leurs revendications, que 150 
personnes suicidaires ont lancé un 
appel de détresse à Carrefour in­
tervention suicide depuis un an et 
que 65 bénévoles ont reçu une for­
mation qui leur a permis d’inter­
venir avec efficacité en plusieurs 
occasions, que Carrefour interven­
tion suicide est perçu comme un 
service essentiel par la population 
estrienne qui lui a donné 15,000 $

en plus de lui donner son appui 
moral, que des centres de préven­
tion du suicide implantés dans 
d’autres régions du Québec reçoi­
vent des subventions très généreu­
ses et la disparition de Carrefour 
intervention suicide, le seul ser­
vice du genre qui existe en Estrie, 
constituerait une perte irrépara­
ble.

Ils lui ont demandé d’intervenir 
auprès de la titulaire du ministère 
de la Santé et des Services so­
ciaux, Mme Thérèse Lavoie-Roux, 
afin que Carrefour intervention 
suicide obtienne l’aide financière 
nécessaire à sa survie et que l’Es- 
trie soit traitée sur le même pied 
que les autres régions de la pro­
vince.

Les personnes bénévoles de Carrefour intervention suicide ont 
réclamé une aide financière suffisante et régulière afin d'être 
en mesure d'accomplir leur mission.

Ascot en avance 
dans l'ajustement 
de son zonage

ASCOT (MM) — “La municipalité d’Ascot est la première à en­
clencher le processus dans le but de rendre conforme son règle­
ment de zonage au schéma d’aménagement adopté par la MRC de 
Sherbooke.’’

De l’avis du conseiller Michel 
Beaulieu, la municipalité d’Ascot 
prend immédiatement les devants 
en matière de zonage même si pour 
ce faire, elle dispose d'un délai de 
deux ans pour harmoniser son zo­
nage à celui de la MRC de Sher­
brooke.

Le dernier règlement complet de 
zonage dans la municipalité a’Ascot 
a été adopté en 1982 et depuis, une 
trentaine d'amendements ont été 
apportés par l’actuelle administra­
tion.

“Le processus qui est enclenché 
depuis quelques mois vise à har­
moniser les secteurs résidentiel, lo­
catif et les espaces de villégiature 
de la municipalité’, de confier M. 
Beaulieu.

Afin de protéger le secteur ur­
bain. le conseil municipal entend 
accroître le zonage résidentiel.

A l’est de la rue Belvédère, de­
puis les limites de Sherbrooke jus­
qu’au chemin Bel Horizon, le zo­
nage résidentiel unifamilial sera 
étendu à l’ensemble du secteur.

A l’ouest de cette même rue. où 
la population est estimée à 4,000

personnes, le zonage deviendra ré­
sidentiel, permettant des construc­
tions de type unifamilial, bifamilial 
et locatif.

Afin de diminuer le nombre de 
logements par immeuble dans les 
secteurs où prévaut le zonage loca­
tif. le conseil municipal a adopté 
une nouvelle zone, soit la zone RE.

“Cette zone est créée pour limi­
ter le nombre de logements dans 
certaines zones urbaines et pour fa­
ciliter l’application et l'administra­
tion de la réglementation. La zone 
RE implique un minimum de qua­
tre logements et maximum de 12. 
Les édifices devront par ailleurs 
compter un minimum deux étages 
et un maximum de trois étages", 
d’expliquer M. Beaulieu.

Cette nouvelle délimitation vient 
s'ajouter aux zones RB (bifamilial) 
et RC (multifamilial à nombre de 
logement illimité) déjà en vigueur 
dans la municipalité d’Ascot.

Une séance de consultation est 
d’ailleurs prévue le 15 décembre à 
l'hôtel de ville et les contribuables 
pourront, s'ils le jugent à propos, 
s'opposer au zonage envisage.

Au palais de justice
• Peine réduite en Cour d’appel

SHERBROOKE - La Cour d'ap­
pel du Québec a réduit à une mise à 
l’épreuve les 60 jours de détention 
imposés à Stéphane Houle pour 
omission de remettre à son proprié­
taire les 930 S qu'il avait collectés à 
ses locataires.

Le défenseur Claude Leblond 
avait plaidé que cette sentence 
était trop sévère compte tenu que 
son client n'a pas de dossier et 
avait fait des efforts sérieux pour

indemniser sa victime.
Les juges Beauregard, Gendreau 

et Nicol ont sursis a la condamna­
tion de Houle à condition qu’il ré­
pare complètement ses dommages.

Me Leblond a expliqué que son 
client avait acheté ae 1 équipement 
pour exécuter un contrat de pein­
ture et a dû faire face à un avis d'é­
viction de son logement pendant le 
délai que le premier juge lui avait 
accordé.

• Aux travaux communautaires?
SHERBROOKE - Le juge Mi­

chel Côté de la Cour des sessions de 
la paix a commandé un rapport 
d'admissibilité à des travaux com­
munautaires pour Jean-Denis La­
croix, âgé de 33 ans.

Ce dernier s’était reconnu cou­
pable d’avoir fait quatre faux chè­
ques totalisant 450 $ peu après sa li­
bération de prison.

Le défenseur Jean Leblanc a ex­
pliqué que son client avait commis 
ces infractions pour se procurer des 
choses nécessaires à la vie après

s’être fait voler son chèque d’assis­
tance sociale.

Il a dit que Lacroix avait depuis 
indemnisé ses victimes, a décroché 
un emploi lui permettant de gagner 
sa vie et fait du bénévolat auprès 
de deux organismes locaux.

Me Leblanc a soumis que 60 heu­
res de travaux communautaires sa­
tisferaient les fins de la justice 
compte tenu de tous les faits et le 
procureur Pierre Proulx n’a pas ré­
clamé de peine plus sévère.

• Pour une agression de blonde
SHERBROOKE - Marcel Mo- 

nast, qui est inculpé d’avoir agressé 
son ancienne blonde avec un cou­
teau à pain, a été renvoyé hier pour 
un examen médical de trois jours 

Le magistrat Michel Côte de la 
Cour des sessions de la paix a ainsi 
suivi une recommandation du dé­
fenseur Jean Leblanc.

La comparution du prévenu, âgé 
de 30 ans, a été reportée à lundi.

Le procureur Pierre Proulx a in­
diqué son intention de s’opposer à 
la remise en liberté de Monast.

L’inculpé se trouve de plus en at­
tente de procédures pour bris 
d'enggagement, voies de fait et bris 
dp probation.

Au cours de l'été

15/400 visiteurs à l'observatoire 
du mont Mégantic en 1986

par Stéphane LAVALLÉE
MONT MÉGANTIC — Malgré l’absence de publicité et d’activi­

tés d’accueil, et malgré l’élimination des séances d’observation le 
samedi soir, pas moins de 15,400 visiteurs ont tout de même visité 
l’Observatoire astronomique du mont Mégantic au cours de l’été 
dernier.

C’est le bilan que dresse le direc­
teur de l’observatoire, l’astronome 
René Racine, dans le rapport qu’il 
vient de compléter sur les activités 
d’accueil au mont Mégantic pen­
dant la dernière saison estivale.

En signalant que 15,400 visiteurs 
ont été reçus entre le 21 juin et le 
1er septembre 1986, René Racine 
précise que “ce chiffre a été atteint 
sans qu’aucune publicité n’ait été 
faite, malgré le manque d’infras­
tructures d’accueil les plus élémen­
taires et avec l’aide d’un personnel 
minimum".

Incidemment, le directeur de

l’observatoire réclame à nouveau 
l’aménagement d’un centre d’ac­
cueil au mont Mégantic en rappe­
lant que le bâtiment du téléscope 
n’a pas été conçu pour accommoder 
des milliers de visiteurs. Le projet 
de construction d’un tel centre 
d’accueil est présenté depuis deux 
ans, mais toujours sans succès.

Au cours d’un entretien télépho­
nique. René Racine a signalé que 
l’accueil pourrait peut-être jouir 
d’un meilleur support à l’été ’87, 
mais il n’affiche pas beaucoup d’op­
timisme à cet égard.

“J’aurais été plus optimiste il y a

deux mois, explique-t-il. Le dossier 
n’avance pas de façon considérable 
et il semble que les intervenants ré­
gionaux préfèrent appuyer un pro- 
et plus global.” Ce projet, c’est ce- 
ui d’un centre d’interprétation de 

l’astronomie au pied du mont Mé­
gantic, dont les grandes lignes ont 
été rendues publiques au cours de 
l’été dernier, à la suite d’une étude 
de faisabilité subventionnée partiel­
lement par le gouvernement du 
Québec.

En 1985, avec un programme 
d’accueil structuré, 35,000 person­
nes avaient visité l’Observatoire du 
mont Mégantic.

Dans son rapport, le directeur 
René Racine expose le dilemme au­
quel les chercheurs se trouvent con­
frontés, alors que 150,000 visiteurs 
se sont présentés à l’observatoire 
astronomique depuis sa construc­

tion, à la fin des années 70.
“La direction et les astronomes 

(...) croient que cette ouverture sur 
le public est de l’essence même du 
rôle des scientifiques, soutient Ra­
cine. Le milieu régional, par con­
tre, voit dans l’Observatoire un at­
trait touristique sur lequel il faut 
capitaliser à tout prix. Mais ceci ne 
saurait se faire avec préjudice à la 
mission de recherche..."

Quatre guides ont assuré l’ac­
cueil au mont Mégantic au cours du 
dernier été, malgré la refus du gou­
vernement fédéral de contribuer fi­
nancièrement au projet.

C’est plutôt la Société du Festi­
val d’astronomie du mont Mégan­
tic, un organisme privé’sans but lu­
cratif. qui a défrayé une partie des 
salaires. Le directeur de l’observa­
toire a puisé dans ses fonds de re­
cherche pour boucler le budget.

La Commission de toponymie se ravise

Cherry-River redevient... Cherry-River
CHERRY-RIVER (MM) - A 

la suite des pressions soutenues 
faites par un groupe de ci­
toyens, la Commission de topo­
nymie du Québec a décidé de 
rétablir le nom de Cherry-River 
pour désigner la municipalité 
dirigée par le maire Jean Dion.

Il y a quelques mois, l’organisme 
gouvernemental s’était rendu à la 
demande du conseil municipal et 
avait donné son aval au projet, fai­
sant par le fait même disparaître le 
nom Cherry-River au profit de celui 
de la municipalité du Canton d’Or- 
ford.

D’ailleurs, le conseil municipal 
de l’endroit avait obtenu l’accord

de la municipalité régionale de 
comté Memphrémagog en marge 
de son projet.

Le maire Jean Dion soutenait 
alors que les touristes venaient en 
grand nombre faire du ski au Mont 
Orford et qu’en conséquence, il con­
venait d’identifier le secteur sous le 
nom de municipalité d’Orford.

Pour ceux et celles qui ont com­
battu le changement de nom de la 
municipalité, un aspect historique 
était surtout en cause.

Cherry-River a existé depuis 150 
ans et ils n’allaient pas accepté 
que, du jour au lendemain, ce nom 
soit abandonné.

Pratique dans les pathologies cardiaques et pulmonaires

3 infirmières lancent un livre sur
l'utilisation d'un appareil de traitement

ill 11!
(Photo La Tribune par Claude Pou'irt)

Les infirmières sherbrookoises Martine Fontaine, Sandra Proulx et Francine Bélanger sont en 
voie de connaître une notoriété nationale.

par Gilles FISETTE 
SHERBROOKE - Parce 

qu’elles ont voulu aller plus loin 
que la seule compréhension 
technique de l’utilisation d’un 
appareil essentiel au diagnostic 
et au traitement de certaines 
pathologies cardiaques et pul­
monaires, trois infirmières de 
l’Hôtel-Dieu de Sherbrooke sont 
maintenant les auteures d’un 
volume qui fera désormais auto­
rité dans la formation d’infir­
mières appelées à se servir de 
cet appareil au Québec.

C’est donc avec une fierté non 
cachée que l’Hôtel-Dieu procédait, 
hier matin, au lancement officiel 
du “Guide d’apprentissage de l’uti­
lisation clinique du cathéter Swan- 
Ganz” que vient de publier la 
maison des Editions Trois M et 
dont les copies sont maintenant dis- 
onibles dans les librairies du Qué- 
ec.
Ces trois infirmières qui sont en 

train de compléter un bac en nur­
sing et qui travaillent aux soins in­
tensifs de l’Hôtel-Dieu, MME Fran­
cine Bélanger. Martine Fontaine et 
Sandra Proulx, ont en effet fait 
oeuvre de pionnières dans un do­
maine où la littérature disponible 
jusqu’à maintenant était souvent 
étrangère et anglophone, puis épar­
pillée et souvent difficilement ac­
cessible.

Mais comme elles l’expliquent 
dans une entrevue précédant le lan­
cement. elles ne se sont pas conten­
tées de traduire et ramasser en un

seul lieu les connaissances utiles au 
travail d’une infirmière. Elles ont 
voulu préparer un véritable guide 
d’apprentissage facilitant la com­
prehension du monitoring des pres­
sions du cathéter et à en démysti­
fier l’usage.

Saisir tous les aspects
“Une infirmière, d’expliquer 

MME Bélanger, Fontaine et 
Proulx, ne doit pas se limiter à la 
seule compréhesion du fonction­
nement technique d’un appareil 
mais doit en saisir tous les aspects, 
traduire les données afin de réagir 
rapidement et adéquatement au be­
soin.’’

L’origine de ce livre provient 
d'un programme de formation or­
ganise par l’Hôtel-Dieu et auquel se- 
sont inscrites ces trois infirmières. 
Elles avaient à préparer un travail 
sur le sujet.

Désireuses de maîtriser à fond 
leur sujet, elles ont poussé leur re­
cherche et produit un travail qui a 
amené leur professeur, M. Jean- 
Luc Beaumont, enseignant, auteur 
et éditeur, à vouloir en assurer une 
large diffusion.

Le cathéter Swan-Ganz est utilisé 
en salle d’opération et aux soins in­
tensifs. Il s'agit d’un appareil que 
l'on insère à l’intérieur du coeur

jusqu'à l’artère pulmonaire. Relié à 
un moniteur, il livre des données 
essentielles au disgnostic et au trai­
tement de certaines pathologies 
cardiaques et pulmonaires. Cet ap­
pareil est connu depuis une dizaine 
d’années. Au Québec, depuis six ou 
sept ans.

Pour la directrice des soins infir­
miers de l’Hôtel-Dieu, Mme Angé- 
lie St-Onge, ce document, en plus 
d’être un outil de références impor­
tant pour les différents utilisateurs, 
contribuera de façon significative à 
l’avancement des soins infirmiers, 
non seulement à l’Hôtel-Dieu mais 
partout au Québec.

Les auteures sont déjà sollicitées 
pour présenter leur document et li­
vrer des cours de formation.

East-Angus très près d'obtenir 
enfin son motel industriel

par Jean DONATO
EAST-ANGUS — À en juger par la déter­

mination des promoteurs, East-Angus aura, 
à son tour, un motel industriel, rêve caressé 
depuis plus de trois ans dans cette ville du 
Haut St-François.

En présentant le 
projet au conseil de vil­
le, le président de la 
Société de gestion in­
dustrielle, M. Roger 
Turmel. a déclaré: “Ce 
soir, nous n’avons ja­
mais été si près de la 
réalisation même si ce 
n’est que le début."

La Ville s'est enga­
gée à verser 2 S pour 
chaque dollar recueilli 
au cours de la campa­
gne de financement qui 
doit commencer sous 
peu. Les promoteurs 
espèrent amasser les 
donations du public 
pour un montant de 
20,000 i

La Ville versera un 
montant maximal de 50 
000 $ en plus de fournir 
le terrain et les infras­
tructures nécessaires à 
la construction de l’im­
meuble.

Le comité provisoire 
formé à cet effet com­
prend des représen­
tants de la Chambre de 
commerce, de la Socié­
té de gestion et de la 
Ville. Le président de 
la Chambre, M. Denis 
Labonté, a révélé que 
des pourparlers étaient 
en cours afin de recru­

ter des délégués des 
principaux syndicats 
actifs à East Angus.

Coût du prolet
Le coût du projet est 

évalué à 50,000 $ pour 
un immeuble de 12,000 
pieds carrés. La moitié 
de cette somme devrait 
provenir de l’Office de 
planification et de dé­
veloppement du Qué­
bec. Le milieu versera 
125,000 S et le reste 
sera financé par un 
emprunt bancaire.

“Nous avons perdu 
nombre d’entreprises 
faute de place”, a sou­
tenu M. Labonté. 
“Nous avons des lo­
gements pour nos tra­
vailleurs, il nous faut 
maintenant des entre­
prises.”

Pour sa part, le mai­
re d’East-Angus, M. 
Roland Brousseau, a 
lancé un appel à la col­
laboration de tous et il 
a promis que le conseil 
agirait avec célérité 
dans ce dossier.

Le temps presse 
pour les promoteurs. 
M. Turmel a indiqué 
qu’on avait recruté un

Roland Brousseau

W

premier locataire qui 
s’est dit intéressé à 
condition de pouvoir 
emménager en mai 
1987. Là construction 
devra donc débuter en 
mars.

Le maire a déclaré 
que ce projet permet­
tra à la Ville de diver­
sifier ses entreprises, 
d’où son importance. 
“Nous avons connu en 
1978-79 les avantages et 
les inconvénients d'être 
une ville mono-indus­
trielle. Personne ne

veut revivre cette ex­
périence”, a ajouté M. 
Brousseau.

Seule ombre au ta­
bleau. au dire du mai­
re: les nouvelles nor­
mes édictées par l'Of­
fice de planification et 
de développement du 
Québec ne permet­
traient l’implantation 
que d’un seul motel in­
dustriel par municipa­
lité régionale de com­
té.

Le fait qu'il en existe 
déjà un à Weedon fera- 
t-il obstacle au projet 
d’East-Angus? Les pro­
moteurs ne sont pas en 
mesure de répondre à 
cette question claire­
ment.
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Municipalités en bref
VILLES FRONTALIERES

Le maire du Canton de Stans- 
tead, M. Eric Evans, estime qu'il 
est très difficile de savoir à l'heure 
actuelle si le compte de taxes pour 
l'année 1987 sera affecté par la nou­
velle orientation qu'on entend don­
ner à l'administration municipale.

En 1985. cette municipalité rura­
le et à caractère touristique a ter­
miné l'année avec un surplus de 
17,578 $. A la mi-novembre 1986. 
l'excédent des recettes sur les dé­
penses était de 49,900 $.

Les recettes à ce moment se 
chiffraient à 508,860 $ et les dépen­
ses à 458,762 $ Le surplus accu­
mulé serait alors de 67.496 $ dont 
une grande partie pourrait être af­
fectée à nouveau au budget 1987.

- O -
Selon le maire Réal Ferland, 

Stanstead-Est envisage deux solu­
tions aux problèmes qui résultent 
du caractère désuet de l'hôtel de 
ville: rénover l’immeuble en le do­
tant de nouvelles fondations et en y 
aménageant une salle communau­
taire de même qu'un bureau pour le 
secrétaire trésorier, ou encore la

□ LA PATRIE
A la demande d'un regroupement 
de 13 organismes du milieu, la mu­
nicipalité de La Patrie s'est préva­
lue de l’offre de la commission sco­
laire La Sapinière et a accepté d’a­
cheter l'école St-Pierre pour la 
somme symbolique d'un dollar.

Cette décision a été prise par le 
conseil municipal de La Patrie lors 
de sa dernière assemblée.

Pour sa part, le regroupement 
des organismes s'engage à assumer 
les frais de fonctionnement et d’en­
tretien de l'édifice qui sera conver­
ti en centre communautaire. Un 
comité de gestion composé de re-

□ WINDSOR
MM. Bertrand Paquin, du secteur 

commercial, et Gilles Vigneux, du 
secteur de services, ont été choisis 
personnalités de décembre par la 
Chambre de commerce de la région 
de Windsor. M. Paquin travaille à 
la Biscuiterie Renaud. Quant à M. 
Vigneux, il est à l'emploi de Robert 
Vigneux et Fils, un entrepreneur en 
excavation.

- O -
La Ville devra défrayer 3,255,64 $ 

en frais d’avocats dans la cause qui 
fait suite à la plainte déposée de­
vant la Commission des droits de la 
personne par Mmes Lyne Jolin et 
Jacynthe Larochelle.

- O -
Dans un autre cas, cette fois un 

grief logé par un employé munici­
pal, la Ville a reçu un note d'hono­
raires de 1,983,50 $ de son procu­
reur. L'employé a perdu sa cause.

- O -
Le conseiller Louis Saint-Laurent

□ RICHMOND

construction d'un nouvel hôtel de 
ville qui abriterait un centre com­
munautaire.

Ces deux projets sont à l'étude et 
une décision sera prise au début de 
l'an prochain, en gardant à l'esprit 
que le taux de taxation doit etre 
maintenu à un niveau raisonnable.

- O -
Les municipalités du secteur des 

Villes frontalières se sont concer­
tées pour offrir gratuitement du pa­
tinage, à Caréna du collège.

- O -
La paroisse du Sacré-Coeur de 

Stanstead compte deux nouveaux 
marguilliers. Il s'agit de MM. Gil­
les Plouffe et Rosario Richard qui 
ont été élus au conseil d'adminis­
tration de cette fabrique.

- O -
Quant à la campagne de sous­

cription volontaire lancée par la 
Fabrique du Sacré-Coeur dans le 
but de défrayer d'importants tra­
vaux de rénovation à 1 église, elle a 
permis de recueillir jusqu'à main­
tenant 11,410 $, avec la participa­
tion de 144 familles.

présentants et représentantes des 
organismes, de meme qu'un élu de 
la municipalité de La Patrie, sera 
formé sous peu.

En plus de se doter d'un centre 
communautaire, la municipalité de 
La Patrie permet enfin l'organisa­
tion du Bureau de tourisme pour la 
région du Mont Mégantic qui re­
groupera sous un même toit les ef­
fectifs de la Société intermunici­
pale du développement touristique 
du Mont Mégantic, de Tourismont- 
mégantic et de la Chambre de 
Commerce du Mont Mégantic.

a proposé de verser 75 $ à l’oraani- 
sation du Village culturel de î’Es- 
trie pour 1987. Tous les membres 
du conseil l’ont appuyé.

Les édiles adresseront une réso­
lution d'appui au Congrès du travail 
du Canada dans sa campagne en 
vue de la sauvegarde des services 
postaux.

- O -

La réception civique offerte par 
les autorités municipales à l’occa­
sion du Nouvel an aura lieu le 28 
décembre. Tous les citoyens de 
Windsor pourront échanger des 
voeux avec les membres du conseil 
entre 10 heures et midi à l’hôtel de 
ville.

- O -
La prochaine assemblée du con­

seil se tiendra le 15 décembre à 20 
heures. C'est à cette occasion que 
les édiles devraient adopter les pré­
visions budgétaires pour 1987.

Hydro: investissement de 
17 millions $ dans l'Amiante

par Pierre SÉVIGNY
THETFORD-MINES - D’ici les deux prochaines années, Hvdro- 

Québec aura investi quelque 17 millions $ dans la région de thet- 
ford-Mines au seul chapitre de nouvelles immobilisations.

D une part, le projet de construc­
tion d'un nouveau centre adminis­
tratif pour le secteur Thetford a en­
fin été autorisé. Les premières étu­
des relatives à ce dossier remon­
tent à 1974. Mais, finalement, le 
conseil d'administration de la so­
ciété d'Etat a confirmé la construc­
tion d'un nouvel immeuble de 8,325 
mètres carrés, qui sera érigé à 
l'angle du boulevard Smith et de la 
9e rue à Thetford-Mines.

Selon le gérant du secteur. Gilles 
Fluet, ce projet nécessitera un in­

vestissement de l'ordre de 9 mil­
lions $. La construction devrait s'é­
tendre sur une période d'une année, 
soit de l'été 1987 à l'automne 1988. 
L'appel d'offres du projet paraîtra 
vers le mois de mai prochain.

Le concrétisation de ce projet 
permettra le regroupement des ef­
fectifs du secteur Thetford d'Hy- 
dro-Québec en un seul lieu plus 
fonctionnel et adéquatement équi­
pé. Selon M. Fluet, l'implantation 
de ce centre permettra d'intégrer 
les ativités du secteur au bénéfice

d'une meilleure gestion et, consé­
quemment. d'un meilleur service 
aux clients.

Le nouveau centre devrait répon­
dre aux besoins prévisibles des dix 
prochaines années A tout le moins, 
l'architecte Emilien Vachon de 
Thetford-Mines a conçu l'édifice en 
fonction d'y ajouter facilement de 
nouveaux aménagements, lorsque 
nécessaires.

Présentement, les quelque 130 
employés permanents et la trentai­
ne d'employés temporaires logent 
dans trois édifices différents. Ils 
desservent 37,500 clients, comptant 
sur un budget de l'ordre de 18 mil­
lions $ en 1986

Poste de transformation
D'autre part, Hydro-Québec amé­

nagera un important poste de trans­
formation. à proximité du nouveau 
centre administratif. Au coût de 8 
millions $. ce poste sera érigé à 
compter du printemps procnain 
pour être disponible des l'automne 
1987

Identifie sous le vocable de An­
toine-Lemieux, à la mémoire du 
premier maire de Thetford-Mines, 
ce nouveau poste de transformation 
alimentera (a presque totalité de la 
ville, vers la Beauce. Sa mise en 
opération entraînera le démantè­
lement des postes Fecteau et 
O'Meara

Complexe de villégiature de 
22 millions $ près de Magog

MAGOG — Les promoteurs du 
complexe de villégiature Le jardin 
des sables, qui a commencé à pren­
dre forme à sept kilomètres de Ma­
gog. estiment à 22 millions S le 
montant qu'ils investiront durant 
les trois prochaines années.

L'ensemble que seulement quatre 
kilomètres séparent du centre de 
ski du mont Orford comprendra, 
outre une auberge abritant 100 
chambres qui aura son propre com­
plexe sportif, des appartements re­
liés à l'auberge par un corridor sou­
terrain, des condominiums en ran­
gées de même que des condomi­
niums isolés et un terrain de golf 
dont l'aménagement, au centre 
d'une sablière désaffectée, vient 
d'être terminé.

Le complexe qui entoure un lac 
couvrira un terrain d'une superficie 
de plus de 120 hectares.

Selon les promoteurs, c’est la 
beauté du site et sa proximité de 
Montréal, accessible par l'autorou­
te 10, de Québec, accessible par 
l'autoroute 20 et l'autoroute 55, et 
des Etats-Unis, accessibles par 
l’autoroute 55 et l'autoroute 10, qui 
les ont incités à porter leur choix 
sur lui.
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Les premiers condominiums du complexe de villégiature Le jardin des sables ont commencé 
à surgir du sol. (Photo La Tribune)

Plan de développement du loisir en 
préparation à la MRC de Coaticook

La guignolée annuelle des Che­
valiers de Colomb de Richmond a 
rapporté la jolie somme de 1,600 $. 
Cet argent qui a été recueilli par 
une trentaine de bénévoles à Rich­
mond, à Melbourne, à Cleveland et 
à Kingsbury servira à financer les 
oeuvres soutenues par l'organisme 
et les paniers de provision de Noël 
qui seront distribués aux familles 
démunies de la région de Rich­
mond.

- O -
Le personnel de la garderie Pop- 

Soleil, à Richmond, vient de rece­
voir son accréditation syndicale et 
il devrait entreprendre sous peu des 
négociations préalables à la signa­
ture de son premier contrat de tra­
vail.

Les sept éducatrices et la cuisi­
nière de la garderie ont joint les 
rangs du Syndicat des travailleurs 
et travailleuses de garderie, union 
ouvrière affiliée à la Confédération 
des syndicats nationaux.

□ ASBESTOS
A cause du refus d'un propriétai­

re d'acquitter ses taxes, le shérif a 
déclaré la Ville d'Asbestos proprié­
taire de lots situés rues Des Cèdres 
et Fréchette et boulevard Simo- 
neau.

- O -
La bibliothèque municipale d'As­

bestos recevra, en 1987, une subven­
tion identique à celle de cette année 
du ministère des Affaires culturel­
les, soit un montant de 6,649 $.

- O -
Pour résoudre les problèmes de 

débordement d'eau responsables de 
formation de glace autour des bas­
sins de l'usine de filtration, la Ville 
d'Asbestos devra se munir d'un sys­
tème de plaques chauffantes au 
coût de 3,400 S.

- O -
Pour la première fois depuis bel­

le lurette, le recensement munici­
pal confirme qu’Asbestos compte 
moins de 7,000 résidents, soit 6,896 
personnes.

- O -
Le maire André Bachand repré­

sentera Asbestos au sein du Comité 
de revalorisation de l'amiante.

- O -
Les commissaires de la Commis­

sion scolaire de l’Asbesterie ont ré-

□ MAGOG
La Ville de Magog paiera 50 pour 

cent des 7,500 $ consacrés à une 
étude d'impact économique du pro­
jet touristique de la compagnie Bo- 
tella, à condition que le projet se 
réalise dans son ensemble. La part 
de la Ville sera versée à la fin des 
travaux.

- O -
Le conseil a versé 150 $ à l’hôpi­

tal La Providence pour la prépara­
tion d’une conférence de presse 
portant sur la demande au gouver­
nement du Québec de 53 lits spécia­
lisés en soins prolongés.

- O -
La Ville dépensera 8,000 $ pour 

rectifier la rampe de l'escalier, in­

- O -

Le maire de Richmond. M. 
Marc-André Martel, vient de répar­
tir les tâches entre les membres du 
conseil.

C'est ainsi que le comité indus­
triel est sous la responsabilité de 
M. Jean-Guy Berthiaume qui verra 
à former un comité consultatif qui 
travaillera en étroite collaboration 
avec le commissariat industriel du 
Val St-François. Quant au comité 
des finances, il est placé sous la 
responsabilité de M. Jules Lacha-

Pelle et le conseiller Georges-Henri 
oulin est responsable du dévelop­
pement domiciliaire et des rela­

tions publiques.
Le conseiller Jean Legendre est à 

nouveau à la tête du comité des tra­
vaux publics tandis que le comité 
des bâtiments est placé sous la res­
ponsabilité de M. Guy Thibault.

C’est au conseiller Daniel Mé­
nard qu’est dévolue la responsabi­
lité du comité des loisirs.

cemment élu les officiers pour la 
prochaine année: présidente, Claire 
Brown, vice-president, Donald 
Beaurivage, membres du comité 
exécutif, Lise Parenteau, Raymond 
Boutet et François Pellerin.

- O -
Wotton Canton devrait recevoir 

une compensation de 240,000 $ d’Hv- 
dro-Québec à cause du passage de 
la ligne de transport d'energie qui 
reliera le poste Radisson au poste 
des Cantons.

La municipalité régionale de 
comté de l’Or blanc sera traversée 
sur une distance de 26,73 kilomè­
tres, dont les trois quarts se retrou­
vent à Wotton Canton, par cette li­
gne d une longueur de 1,200 kilo­
mètres.

Les autres municipalités concer­
nées sont St-Adrien, avec 0,55 ki­
lomètre, St-Georges de Windsor 
Canton, avec 2,10 kilomètres, St- 
Georges de Windsor Village, avec 
1,62 kilomètre et St-Camille, avec 
2,45 kilomètres.

Ces quatre municipalités se par­
tageront près de 80.000 $ distribués 
proportionnellement à la longueur 
de la ligne électrique qui passe sur 
leur territoire.

térieur de l'hôtel de ville. Les bar­
reaux sont trop espacés et n'assu­
rent pas la sécurité des jeunes en­
fants. Cette décision a été prise à 
la suite d’un accident qui n’a pas eu 
de conséquences graves.

- O -

Un projet de changement de zo­
nage a été déposé en ce qui concer­
ne le secteur des rues MacDonald 
et Des Pins. Une assemblée de con­
sultation aura lieu le 22 décembre. 
Le changement est demandé par 
l’association Magog Senior Citizen 
Home qui désire agrandir un foyer 
privé pour personnes âgées.

par Gilles DALLAIRE
COATICOOK — A l'exemple des 

municipalités régionales de comté 
de l’Or blanc et du Granit, la mu­
nicipalité régionale de comté de 
Coaticook a décidé de se doter d'un 
plan de développement du loisir.

Ce plan lui permettra de dresser 
un inventaire relativement complet 
des projets d’amélioration des équi­
pements de loisir et des équipe­
ments communautaires de même 
que des projets d'implantation d'é­
quipements caressés dans les 15 
municipalités qui se partagent son 
territoire.

Pour mener cette opération à 
terme, elle a fait appel aux servi­
ces du Conseil régional des loisirs 
de l’Estrie qui a apporté un support

fort apprécié aux municipalités ré­
gionales de comté de l'Or blanc et 
du Granit quand elles ont décidé 
d'aller de l’avant dans ce domaine.

Le maire de Compton Village, M. 
René Mégré. a été nommé à la pré­
sidence du comité chargé de mettre 
l'opération en branle et de veiller à 
ce que les échéances soient respec­
tées.

M. Mégré sera épaulé par le mai­
re de Coaticook, M. André Lange- 
vin. Mme Réjeanne Tremblay, con­
seillère de Compton Village, Mme 
Lorraine Sharpe, conseillère de 
Coaticook, M. Normand Moreau, 
conseiller de Barnston, Mme Fran­
ce Boisvert, conseillère de Dixville. 
et Mme Diane Lauzon-Rioux. con­

seillère d’East Hereford

Rencontres
D'ici à la fin de janvier, le com­

ité rencontrera les organismes mu­
nicipaux afin de les informer des 
objectifs de sa démarche et de con­
naître leurs projets en matière d'a­
mélioration et d'implantation des 
équipements de loisirs et des équi­
pements communautaires.

Un comité élargi de loisirs com­
prenant deux représentants de cha­
cune des municipalités, soit un 
membre du conseil et un bénévole, 
sera formé par la suite. Ce comité 
rencontrera chaque organisme qui 
souhaite la réalisation d’un projet

avant la fin de l'année et dressera 
une liste des projets qui, selon la 
majorité de ses membres, doivent 
être menés à terme au cours de 
l'année. Ces rencontres devraient 
avoir lieu en mars.

Cette démarche a pour but l'ob­
tention d'un support financier accru 
de la part du gouvernement provin­
cial afin d'assurer la consolidation 
des équipements de loisirs et des 
équipements communautaires d'ici 
à 1990.

Les 15 municipalités regroupées 
au sein de la municipalité régionale 
de comté de Coaticook ont affecté, 
cette année, une somme de 325,000 
$ aux loisirs et à la culture, soit 
20,83 $ par contribuable.

MRC du Val St-François: un budget 
diminué de 11,2 po ur cent cette année

par Claude 
CORRIVEAU

WINDSOR — Les revenus et les 
dépenses de la municipalité régio­
nale de comté du Val St-François 
s’élèveront à 726,000 $, l'an pro­
chain, soit 11.2 pour cent de moins 
que cette année.

Le directeur général. Me Ar­
mand Marier, a expliqué que le 
budget réel ne s'élève qu'à 466,531 
I: “Les données réelles sont faus­
sées par le paiement d'une dette de 
259,913 I par Bromptonville. Rich­
mond, Melbourne Canton et Wind­

sor qui a été contractée lors de 
l'acquisition du site d'enfouisse­
ment sanitaire et qui sera liquidée 
l’an prochain.’’

Même si le budget global est à la 
baisse, la quote-part de chacune 
des municipalités sera haussée. 
“Cette situation s'explique par une 
diminution des subventions gouver­
nementales et par l’augmentation 
de la richesse foncière uniformisée 
des municipalités’’, précise le di­
recteur général.

La diminution des subventions

avait été annoncées par le ministre 
des Affaires municipales, M. André 
Bourbeau, lors d'une allocution pro­
noncée devant les membres de l'U­
nion des municipalités .régionales 
de comté du Québec. Le ministre 
avait fait savoir que les subventions 
pour la rémunération étaient abo­
lies et que l'aide gouvernementale 
au budget d’opération était fixée à 
70.000 $

Les 22 municipalités que regrou­
pe la MRC du Val St-François ont 
donc vu leur quote-part augmentée, 
selon l’indice de la richesse fonciè­

re propre à chacune.
Les municipalités contribueront 

pour 239,395 $ aux revenus, sflit 17 
our cent de plus que l’an dernier, 
’aide gouvernementale chutera de 

42 pour cent.

En janvier
C’est en janvier que sera déposée 

la version définitive du schéma d’a­
ménagement qui sera adoptée en 
mars après qu’une vaste consulta­
tion aura été tenue eri février.

Deux projets d'expansion
au Foyer d'Asbestos en 87

par Henri RICHARD
ASBESTOS — Deux 

projets d'expansion de 
services pourraient se 
concrétiser en 1987 au 
Foyer d’accueil d'As­
bestos: la prise en 
charge administrative 
de la résidence privée
Êour personnes âgées 

lellevue et l’implanta­
tion d'un centre ae jour 
pour l’Or Blanc.

Dans le premier cas, 
la direction de la rési­
dence Bellevue, qui 
éprouve certains pro­
blèmes à afficher com­
plet, a déposé une de­
mande officielle auprès 
du ministère de la San­
té et des Services so­
ciaux pour s'intégrer 
au réseau des centres

d'accueil gouvernemen­
taux.

Dans l'hypothèse 
d une réponse positive, 
la gestion et les servi­
ces offerts à la résiden­
ce Bellevue seraient 
dorénavant assurés par 
le personnel du Foyer 
d'accueil d'Asbestos 
avec un budget “proté­
gé".

Avec un centre de 
jour, le Foyer d’accueil 
dispenserait des soins à 
domicile dans la région 
de l'Or Blanc.

Selon le directeur gé­
néral du Foyer d'As­
bestos, M. Jean-Yves 
Poisson, la région de 
l'Or Blanc est la prio­
rité en Estrie, et seul 
l'abandon du projet

d'un centre d'accueil a 
Windsor créant l’obli­
gation de dépenser cet 
investissement de 516 
000 $ dans la région du 
Val St-François, a per­
mis au Foyer de Rich­
mond de les devancer 
dans ce dossier.

“On nous a passé par 
dessus la tête, c'est 
évident”, a répondu M. 
Poisson aux personnes 
présentes à l’assem­
blée générale du Foyer 
d'accueil d'Asbestos.

Le projet est présen­
tement a l’étude afin 
de déterminer s’il se­
rait préférable, à cause 
de l'immensité du ter­
ritoire, que ce soit le 
personnel qui se dépla­
ce ou bien que les bé­

néficiaires soient trans­
férés à Asbestos pour 
une certaine période.
Finances

Le Foyer d'accueil 
d'Asbestos a eu pour 
son dernier exercice fi­
nancier se terminant le 
31 mars 1986 des reve­
nus de 931,631 $ contre 
des dépenses de 
919,843$, pour un sur­
plus budgétaire de 
12,788 $.

Du côté des dépen­
ses, l'administration a 
englouti 123,764 $ et les 
soins infirmiers 242,856
* Le Foyer a maintenu 
un taux d’occupation de 
99 pour cent, soit 46 bé­
néficiaires sur une pos­
sibilité de 47.

URGENCES
ET

PANNES
Secteur Victoriaville

Hydro Québec, secteur Victoriaville, 
déménage ses services au

879 boul. Industriel est 
à Victoriaville.

Le déménagement s'effectuera les 
vendredi, samedi, dlmanchet lundi, 5- 
6-7 et 8 décembre prochains. Durant 
ces quelques jours de transition, Hy­
dro Québec demande à tous ses 
clients de n'utlllser ses lignes télépho­
niques que pour les cas

d’urgences ou de pannes 
seulement.

Merci de votre bienveillante 
coopération.

16562
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THEME III
L’ENTREPRENEURSHIP

CONNAISSANCE DE SOI ENTREPRENEUR(E)

ORGANISE PAR PRO-GESTION ESTRIE INC. 
ET LA DIRECTION REGIONALE DU MINISTÈRE 

DE L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE.
N.B Tout au long de ce projet le générique masculin sera utilisé 

sans aucune discrimination dans le but d alléger le texte

Introduction
une présentation de i la tribune i-----------------------------------------------4

Pourquoi parler ici de La connaissance de soi' 9 Très souvent, lorsqu'il s agit d'activités ou d'efforts physiques 
on peut réagir rapidement devant une action à entreprendre je peux lever ce poids, je pourrais courir cette 
distance, je ne serais pas capable de sauter si haut Si on peut le faire facilement, c’est qu'on a beaucoup de 
données de référence En un mot, on connaît ses capacités

Sommes-nous des entrepreneurs ou en avons-nous le potentiel? Pour y répondre, établissons nos données de 
référence Bien qu une définition simple ait été donnée au tout début du premier thème prenons le temps de 
nous poser à nouveau la question qu'est-ce que l'entrepreneurship? Puis, à l'aide d'un petit test, vous aurez la 
possibilité d évaluer vos connaissances au sujet des principales caractéristiques de l'entrepreneur, et de voir si 
vous en partagez quelques-unes Finalement, vous y trouverez une démarche d'auto-analyse à effectuer avant 
de vous lancer en affaires

Qu’est-ce que 
I ’entrepreneurship?
Nous avons vu au thème précédent des exemples d'entrepreneurs illustrant les principes de l'entrepreneurship 
L entrepreneurship est un terme utilisé pour faire référence à ce qu'un entrepreneur fait, L'entrepreneurship 
commence avec la reconnaissance d'une occasion, d'une demande qui a besoin d'être satisfaite L'entrepreneur 
organise les ressources économiques pour satisfaire les besoins

Evidemment, toute société dotée d'un bon potentiel d'entrepreneurship est plus apte à répondre aux besoins et à 
s adapter aux changements Bien que l'entrepreneurship soit lié au domaine économique, il peut tout aussi bien 
se manifester dans d autres sphères d activités ou être à l'origine de la création et du développement de 
plusieurs types d organisations non économiques comme par exemple, dans le domaine des arts des sports de 
la politique et des affaires sociales II est donc important de se rappeler que

I esprit entrepreneurial se traduit par une volonté constante de prendre des initiatives et de s'organiser 
compte tenu des ressources disponibles pour atteindre des résultats concrets”(1)

L entrepreneurship peut être individuel ou de groupe S'il est individuel, il est important de retrouver chez le 
même individu les qualités de base, les expériences pertinentes et les connaissances minimales pour réussir son 
projet Par contre, s’il est de groupe les prérequis manquant chez un individu peuvent être compensés par la 
présence de collaborateurs. Il est nécessaire, dans ce cas, d'attirer des personnes ayant des talents des discipli­
nes et des personnalités qui se complètent tout en ayant des objectifs compatibles

Passons maintenant aux attributs des personnes appelées entrepreneurs

Profil de 
l’entrepreneur

d’implanter des solutions 
besoins des lnd!vidus”(1)

permettant de répondre aux

Dans certains cas, il s agit du développement d'un bien, service ou procédé totalement nouveau. Dans d'autres 
cas, il peut etre question d'une nouvelle utilisation d’un produit existant

Il y a un élément d'invention ou de découverte dans l’entrepreneurship, mais 
ce n est pas l'élément-clé. Ce ne sont pas toutes les inventions et les 
découvertes qui deviennent des succès commerciaux. De plus, elles ne 
sont pas toutes produites et mises en marché, n’atteignant pas en 
conséquence les gens qui pourraient les utiliser.

Les ressources économiques doivent être mises ensemble selo 
une forme quelconque d'organisation pour fabriquer et vendre 
le produit.

C’est cette organisation des ressources économiques pour 
créer un bien ou un service qui est l'élément-clé de l'entre- I 
preneurship D'où la définition de l’entrepreneurship exprimée 
par Yvon Gasse (Université Laval).

"(...) l'appropriation et la gestion des ressources humaines 
et matérielles dans le but de créer, de développer et

Nait-on entrepreneur ou devient-on entrepreneur? Est-ce que les entrepreneurs ont des caractéristiques en 
commun qui les différencient des autres individus? Beaucoup de professionnels du domaine de la psychologie

de la sociologie et de l'administration des affaires, ont cherché à 
répondre à ces questions. Ils ont souvent trouvé que les entrepreneurs 
partagent certains traits physiques et psychologiques et semblent 
motivés par une gamme similaire de valeurs et de besoins

fferencient des autre

r p
Les questions suivantes permettent d'aborder 
les caractéristiques générales des entrepre­
neurs. Lisez-les attentivement et identifiez la 
réponse que vous pensez être la meilleure 
Par la suite, les réponses les plus appropriées 
inspirées des recherches effectuées sur le 
domaine seront apportées pour chacune des 
questions. A la fin de ce petit jeu. vous de­
vriez être en mesure de connaître les carac­
téristiques générales des entrepreneurs et de 
voir si vous en partagez quelques-unes

1 Face à un problème, l'entrepreneur 
est plus enclin à: 2 L’entrepreneur est comme le cou­

reur de distance qui court principa­
lement:

a) aller vers un proche ami pour obtenir de l'aide
b) obtenir de l'aide d'un inconnu renommé comme 

étant un expert
c) essayer de travailler seul le problème

5 Etant donné la possibilité de gagner 
une récompense substantielle, la­
quelle des actions suivantes l'entre­
preneur poursuivrait-il? 6 L’entrepreneur est plus enclin à 

choisir une tâche:

a) lancer un dé avec une chance sur trois de gagner;
b) travailler un problème avec une chance sur trois 

de le résoudre dans les délais prévus.
c) faire ni (a) ni (b) parce que ses chances de succès 

sont trop petites.

a) qui implique un niveau de risque modéré mais qui 
demeure un défi;

b) où les risques sont élevés, mais les récompenses 
financières importantes;

c) qui est relativement facile et dont les risques sont 
faibles.

RÉPONSES
L’entrepreneur a

1
 tendance à être 

un individu indé­
pendant et auto-

■ ™Te 11 a 66501,1
™ d etre son propre 

patron, car a de 
la difficulté se 

soumettre à des modèles ou des procédures fixes 
(aversion pour la structure hiérarchique). Il a aussi 
un grand besoin de se réaliser, c’est-à-dire qu'il 
éprouve le besoin de s’affirmer, de vaincre des 
obstacles, de briser le cercle de la routine, d’attein­
dre des objectifs par ses propres efforts. C’est 
pourquoi il peut' travailler seul un problème. Mais il 
reconnaît la nécessité d’aller chercher de l’aide ex­
térieure. Il choisit cependant les personnes qui lui 
sont le plus utiles, que ce soit des amis ou des in­
connus-experts. La meilleure réponse est (b).

^L’entrepreneur , a

2
 énormément d’é­

nergie et est ca­
pable de mainte- 

■ nir un rythme ac-
________________________■ céléré de travail

pendant des pé-

ment longues. Une bonne santé physique est

Question

nécessaire pour supporter le stress causé par la 
gestion de sa propre entreprise.

L’entrepreneur a tendance à compétitionner contre 
les standards de réalisation qu’il s’est lui-même 
fixé plutôt que contre ceux fixés par d’autres. Cette 
attitude l’amène souvent à compétitionner avec lui- 
même pour battre sa propre performance. Se battre 
sol-même est plus satisfaisant que battre les 
autres. La meilleure réponse est (c).

Ceux qui sont mo-

3
tivés par un be­
soin d'attention, 
de reconnaissan- 
■ ce, de contrôler

_________________________ les autres sont
motivés par 
pouvoir. Ils

plus actifs dans le monde de la politique ou dans 
de grandes organisations. Par contre, l’entrepre­
neur est plus motivé par un besoin de réalisation 
que par un besoin de pouvoir. Le pouvoir et la re­
connaissance peuvent être dus au succès, mais ne 
constituent pas les premières motivations de 
l'entrepreneur. La meilleure réponse est (a).

L'entrepreneur

4
 possède une gran­

de confiance en 
lui-même. Il croit 

■I fermement en ses
■ capacités et son

habileté
^^^BBBBHB^^ dre les objectifs

qu’il s’est fixé et à relever des défis. Il croit aussi
que les grands événements de la vie quotidienne
dépendent de ses propres actions. Il ne redoute 
pas de se placer dans des situations où il est per­
sonnellement responsable du succès ou de l’échec 
d’une opération. La meilleure réponse est (c).

■■■• L’entrepreneur est

5
 capable de déter­

miner le risque in­
hérent à un projet

■ *qS”W. "
sentiment que ses 
chances person­

nelles sont relativement élevées L'acceptation de 
risques représente une dimension fondamentale 
de l’entrepreneurship. L’entrepreneur peut même 
choisir un projet où les chances de succès sont de 
une sur trois, s'il croit ou’il a les habiletés et 
l'expérience nécessaires pour réussir. Il sera donc 
plus enclin à choisir (b), c'est-à-dire travailler sur 
un problème. Il évitera toutes situations où les ré­
sultats dépendent de la chance ou de l’effort des 
autres.

Question

3 L'entrepreneur est motivé par le 
besoin:

a) pour dépenser de l'énergie et pour se garder en 
bonne condition physique.

b) pour obtenir la satisfaction de battre les autres 
compétiteurs de la course;

c) pour essayer de battre son propre record

a) d'atteindre un but personnel d'une grande impor­
tance.

b) d'obtenir de l'attention publique et de la reconnais­
sance;

c) de contrôler une certaine richesse et d'autres per­
sonnes

7 Les profits sont importants pour 
l’entrepreneur parce que:

4 L'entrepreneur croit que le succès 
ou l’échec d'une nouvelle entreprise 
dépend en premier lieu:

a) de la chance ou le destin;
b) du support et approbation des autres.
c) de ses propres forces et habiletés

8. Lequel des énoncés suivants, 
l'entrepreneur valorise le plus dans 
son emploi?

a) les profits apportent de l'argent qui lui permet de 
développer d'autres idées et de prendre avantage 
d'autres occasions;

b) les profits constituent une mesure objective de son 
succès,

c) la principale raison pour accepter le risque de fon­
der une nouvelle entreprise était d'accumuler une 
richesse personnelle.

L'entrepreneur est

6
 un être positif et 

optimiste qui se 
concentre davan- 
tage sut ses chan- 

■ ces de succès que 
sur chances

fère les risques modérés et calculés ou les chan­
ces de succès ne sont ni trop minces, ni trop gran­
des. Il est aussi conscient qu’un échec ou un re­
vers puisse survenir et s’en servira comme élément 
d'apprentissage. La meilleure réponse est (a).

L’entrepreneur est

7
 plus motivé par son 

besoin de réalisa­
tion que par 
l’argent, le prestige 

B et le pouvoir. Il voit 
———————J les profits comme

sa performance et la réalisation de ses objectifs. 
Ils sont aussi utilisés pour évaluer l'état générai de 
l’entreprise et identifier ses forces et ses faibles­
ses. Ils sont aussi vus par l’entrepreneur comme 
une source de capital qui permet l'expansion de 
l'entreprise. Les réponses (a) et (b) sont les meil­
leures.

■) l'importance accordée à la compétence et l'effica­
cité:

b) la liberté de contrôler l'utilisation de leur temps, 
e) l'occasion de créer et d'effectuer de nouvelles 

choses.

Source
JENNINGS, W.E with contributions by RABBIOR G Entrepreneur­
ship: a primer fer Canadian, Canadian Foundation for Economic 
Education. 1985. p 20

Prendre de bon-

8
nes décisions, 
produire un bien 
ou un service de

.________ ■ S„,uallt,oà.

sont éléments-

d'une entreprise et sont les principales préoccupa­
tions de tout gestionnaire. L’entrepreneur éprouve 
souvent des difficultés lorsque son entreprise croît, 
car il n'est pas suffisamment intéressé par la ges­
tion. Il préfère les occasions de créer et de faire de 
nouvelles choses. La meilleure réponse est (c).

Les explications données aux réponses du “quiz” 
indiquent les traits que l’on remarque le plus sou­
vent chez les entrepreneurs. Un seul entrepreneur 
ne possède pas tous ces traits, pas plus qu’il doit 
absolument les posséder pour obtenir du succès 
Lesquels de ces traits sont les plus importants1» 
C’est une question pour laquelle il n’y a pas de ré­
ponse unique.

En plus des traits énumérés ci-dessus, les entrepreneurs parta­
gent d'autres caractéristiques que vous retrouverez au tableau 1 
dans la page suivante. Cette liste de caractéristiques découle 
d’études sur la détermination d’un portrait-type de l’entrepre­
neur.
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TABLEAU I

Caractéristiques de l’entrepreneur

Age: 30 - 50 ans
Etat civil: marie
Influence familiale: pere ou mère déjà en affaires
Scolarité: niveau elevé (colleqial et universitaire) surtout dans le domaine de 

haute-technoloqie
Expérience professionnelle et d’emploi antérieur: généralement le même 

domaine ou connexe
Principales motivations:

• relever un défi
• autonomie financière
• réaliser un rêve
• découverte d’une niche inoccupée
• innovation d’un produit ou service existant
• impossibilité d'avancement et frustration dans son cheminement de carrière
• obtention soudaine d’une source financière importante
• essor économique d’une région.

ABLEAU III

Exemple de qualités

Curiosité

Enthousiasme
Aptitude à communiquer 
cet enthousiasme aux autres

Aptitude à decider

Esprit critique-jugement

Capacité d’adaptation

Flair
• Aptitude à comprendre ies autres

• ténacité •

• Esprit d’initiative •
• Sens des responsabilités •

• Résistance au choc

• Aptitude à se contrôler

• Capacité de travail
• Santé *

Potentiel
entrepreneurial
t entrepreneur modèle a donc un besoin de realisation 
personnelle II est motive, plein d energie et de créativité a 
confiance en lui s implique entièrement et totalement II 
aime les risques modérés et veut être indépendant et 
autonome Ces caractéristiques se retrouvent a des de 
grès différents chez un entrepreneur donne Ce n est pas 
non plus tous les individus qui les possèdent Neanmoins 
il est certain que dans notre société, il existe un nombre de 
personnes ayant les caractéristiques appropriées pour 
devenir entrepreneur et cela, dans une proportion sem 
blable aux autres sociétés, soit d’environ 10% de la 
populalion

Si on avait un nombre d entreprises correspondant au 
nombre de personnes qui ont les caractéristiques de base

on aurait alors au moins 50% d entreprises en plus que le 
nombre actuel Si ce nombre n est pas atteint cela 
depend de divers facteurs

les personnes ne se reconnaissent pas 
-elles se reconnaissent, mais faute d experience de 

connaissances ou de ressources, ne se réalisent pas 
- elles possèdent des qualités de base et des ressources 

mais a cause des contraintes trop nombreuses du mi 
lieu socio économique elles ne décident pas de plonger

D’ores et déjà, ce qu’il est important de retenir c'est que 
les personnes aptes doivent se connaître en terme de 
forces et de faiblesses de façon a completer leur équipé 
en conséquence et a se reconnaître comme entrepreneur

Connaissance de soi
Apprendre a bien se connaître a connaître ses ob|ectifs et 
motivations d une part ses forces et ses faiblesses d autre 
part, c’est sans aucun doute un des facteurs importants de 
réussite D ou l’importance de prendre conscience de ce 
qu on est de ce qu’on porte en soi comme potentiel et de 
decider éventuellement de développer ce potentiel Cette 
reconnaissance est l’étape préalable à l’élaboration com­
plete d’une stratégie de mise en oeuvre d’un projet

Comme moyen de verifier son potentiel il n’existe pas de 
recette magique Certains tests ont ete développes mais 
ils ne suffisent pas II fajt que vous preniez conscience de 
vous-même, d ou

— un examen de votre passé
— l’analyse de vos forces et faiblesses.
— l’opinion des gens qui vous connaissent bien

Un travail de réflexion personnelle
Identifier ses forces et ses faiblesses est plus facile a dire 
qu a faire Une bonne façon d’entreprendre serieusement 
cette analyse est de trouver du temps et un endroit 
tranquille pour réfléchir, puis d écrire sur une feuille de 
papier ses idees S’isoler pour quelques heures est 
essentiel pour ne pas être constamment derange et pour 
effectuer une analyse lucide et complete

L’analyse commence par I examen du passe Des ques 
tiens comme les suivantes peuvent être posées

— Quels ont été dans le passé les événements qui m’ont 
le plus marqué7 Quelles ont été les crises (pro­
fessionnelles familiales) que j'ai traversées7 Comment les 
ai-je surmontées7 Quelle a été leur influence sur mon 
comportement7

— Quelles ont été les 5 ou 6 personnes qui m’ont le plus 
influencé positivement ou négativement7 Quel est le 
résultat de cette influence7

- Quelles sont parmi mes activités professionnelles et 
extraprofessionnelles, celles qui me procurent le plus de 
satisfaction7 Le plus d insatisfaction, d anxiété7

Faites t inventaire de vos succès, vos echecs. des choses 
que vous aimez et que vous n aimez pas

Une fois l’examen du passé effectué, examinez vos 
motivations, les objectifs que vous vous êtes fixés 
ou ceux que vous voudriez atteindre, le genre de 
vie que vous voulez pour l’avenir, vos aspirations 
quant à vos horaires de travail, à l’éducation de vos 
enfants, à vos vacances, à votre retraite. Pour quel­
les raisons avez-vous l’intention de créer une entre­
prise7 Quel est l'avis de votre conjoint? Le tableau 
Il donne, à titre d’exemple, quelques motivations 
dont il faut tenir compte

TABLEAU II

Motivations

• Désir de dépassement
• Ambition-pouvoir
• Indépendance
• Responsabilités
• Revenu
• Sécurité
• Statut social
• Notoriété
• Ambiance de travail
• Epanouissement intellectuel
• Possibilités de reconversion
• Sauvegarde de la vie familiale

Une dermere étape de la réflexion personnelle et non la 
moindre est la detection de vos qualités et de vos defauts 
Le tableau III énumere, a titre d’exemple quelques qua­
lités que l’on retrouve généralement chez un en­
trepreneur Il ne s'agit pas pour vous de prétendre 
cumuler toutes les qualités enumerees au tableau mais en 
revanche de tenter de connaître celles que vous possédez 
et celles que vous ne possédez pas

INFORMATIONS
Pour de plus amples informations sur les thèmes, vous pouvez vous adresser à

PRO-GESTION ESTRIE INC.
16, rue Wellington sud. bur. 207 
Sherbrooke (Québec) J1H 5C7 
Tél.: (819)821-2257

Opinion des autres
Le travail de réflexion personnelle permet de mettre en 
lumière des traits de caractère ou de comportement dont 
la portée n’avait pas été mesurée auparavant II se peut 
que l’exercice révélé des aspects cachés de votre per 
sonnalité Dans certains cas. vous pouvez avoir une image 
déformée de votre personne qui correspond davantage a 
vos désirs inconscients qu’à la réalité.

Dans le but d’éviter ce risque, une opinion d’une autre 
personne est necessaire II s agit de discuter de vous avec 
plusieurs individus qui vous connaissent bien et d évaluer 
la perception qu’ils ont de votre temperament. Evi­
demment, l’efficacité de cette demarche repose sur le 
jugement et l’expérience des individus et de voire attitude 
lors des entretiens Vous devez vous attendre a recevoir 
des informations desagréables

L’heure du bilan
Une fois l’analyse de soi effectuée, il taut maintenant voir 
si la création d’une entreprise permettra de satisfaire vos 
motivations et d’exploiter vos qualités sans être géné par 
vos défauts Pour ce faire, il s’agit d évaluer la contribution 
que peut apporter la création d’une entreprise à chaque 
motivation déjà identifiée auparavant.

Votre projet d'entreprise doit repondre à vos attentes et 
être en complete harmonie avec votre style de vie Si. au 
contraire, votre projet est en opposition avec votre per­
sonnalité. alors vos buts personnels et vos objectifs seront 
en désaccord avec les priorités de votre entreprise et les 
deux en souffriront

Il faut aussi orienter votre projet en fonction de votre 
tempérament. Vous vous apercevrez peut-être, après 
votre auto-analyse, qu'il vous faudra reorienter votre 
projet, accepter des risques mieux adaptés à votre per­
sonnalité envisager un autre type de projet ou embaucher 
des collaborateurs dont les qualités pallieront à vos 
propres faiblesses

C’est a la suite de cet exercice de réflexion, que vous allez 
être en mesure de dire si oui ou non la creation d’une 
entreprise convient bien à vos aspirations et à votre 
personnalité Cette étape est donc essentielle, elle permet 
de partir sur un bon pied et d’éviter tout regret.
Naturellement, il est normal que vous ne possédiez pas au 
depart toutes léfe qualités ou les qualifications requises 
Cependant, rien ne vous empêche d'acquérir un certain 
nombre de ces qualités ou qualifications par des cours ou 
des expériences vécues ou encore de lancer des projets 
en équipe de façon à retrouver autour d’un projet en 
plusieurs personnes les qualités minimales necessaires au 
succès de l’entreprise.

Fait à remarquer la création d’une entreprise ne vous 
empêche pas d’exercer, apres quelques années, d’autres 
activités parallèles Un certain nombre de témoignages ont 
pu confirmer ce fait Bon nombre d entre eux nous ont 
permis de constater qu’un entrepreneur qui se réalise et 
prend conscience de lui-méme, ne se limite pas à ses 
affaires Toutes sortes d’activités ou de passe-temps 
montrent jusqu’à quel point leur entrepreneurship est fort 
et varié. Nous citerons par exemple: diriger un club de 
hockey ou une réserve de pèche présider un groupement 
d’entreprises, une association de jeunes entrepreneurs, 
donner des cours d’entrepreneurship a l’université, créer 
une fondation d’handicapés moteurs, ou encore gérer une 
ferme

Certains entrepreneurs ont même le temps” de s’oc­
cuper non pas d’une, mais de plusieurs activités ”Au 
détriment de leurs affaires et/ou de leur famille? Pas 
forcément” répondront un certain nombre de leurs 
conjoints. Existe-t-il donc une recette? En fait, les té 
moignages le prouvent, ceux qui sont capables de mener 
de front plusieurs activités démontrent une forte capacité à 
gérer leur temps, à mettre en place les personnes dont ils 
ont besoin.

Sans ces individus, ils n’auraient pas l’opportunité de 
consacrer leur temps à autre chose qu’au contrôle de
I entreprise Au contraire la confiance qu’ils témoignent a 
l’egard de leurs collaborateurs leur permet, tout en 
s'assurant de la bonne marche de leurs affaires, de 
réaliser d’autres projets qui leur tiennent à coeur

Cette confiance envers les autres se retrouve egalement 
envers soi-méme Pour y arriver, cela nécessite une 
grande confiance en soi et en la vie elle-même Ainsi, 
l’entrepreneur qui réussit a besoin de partager son temps 
ses connaissances et son expérience, et doit réaliser ce 
besoin en aidant les autres, ceux-ci peuvent être des 
étudiants désireux de s’initier aux affaires, ou des en­
trepreneurs confrontés à des problèmes importants Pour 
illustrer ce dernier cas, nous avons rencontré un en 
trepreneur qui a laissé progressivement la gestion de son 
affaire à ses collaborateurs pour s'occuper d’une activité, 
mineure au départ, dont le but est d'aider les en­
trepreneurs en difficulté II en est actuellement arrivé a un 
stade où il s'est rendu compte que certains de ces 
problèmes étaient souvent liés à la vie privée, soit ine­
xistante de par l’engrenage des affaires, soit déstabilisée 
par le vécu négatif du conjoint a l’egard de l’entrepreneur
II s'est alors proposé de taire collaborer son épouse 
mieux armée au niveau psychologique que lui, dans sa 
nouvelle activité. Celle-ci était chargée de développer une 
relation avec le conjoint de l’entrepreneur en difficulté et 
d'essayer de déterminer les raisons des problèmes fa 
miliaux aim de trouver une solution satisfaisante, dont les 
répercussions seraient positives sur l'activité de l’en­
treprise. A date, ils ont réussi à "sauver 1 un certain 
nombre d'entreprises présentant ce genre de symptômes 
Notre entrepreneur n’avait nul besoin de cette réussite 
supplémentaire Mais son besoin de réalisation très fort 
renforcé par la collaboration de son conjoint l’a poussé a 
élargir son apport à la société

Enfin, tous les entrepreneurs que nous avons ren­
contrés étaient unanimes pour dire qu’il vaut mieux partir 
en affaires apres avoir résolu ses problèmes personnels et 
familiaux. Celui qui décide de passer outre risque iné­
luctablement d’être confronté à des difficultés in­
surmontables. En effet, on ne peut se consacrer se­
reinement à ses affaires si l'esprit n'est pas dégagé de 
toutes contraintes familiales qui rendent l'atmosphere 
invivable Comment un entrepreneur, confronté à des 
problèmes liés a la gestion courante de son activité peut 
il. lorsqu'il rentre le soir chez lui, supporter le poids de 
contraintes familiales supplémentaires7 II craquera tôt ou 
tard. On ne réussit pas impunément en affaires, au 
détriment de sa vie privée. Nous reviendrons d’ailleurs 
plus longuement sur ce theme ultérieurement

La semaine prochaine, nous nous arrêterons sur l'objet de 
l'entrepreneurship l'entreprise elle-même, plus par­
ticulièrement la petite et moyenne entreprise (PME)
(1) GASSE, Y "L'entrepreneur moderne Attributs et fonctions
Revue Internationale de Gestion, Vol 7 No-t novembre 1982 p 4
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Après l'avoir abandonné pendant un an

Princeville reprend le service 
de Récupération Bois-Francs

PRINCEVILLE (MC) - Les 
services de Récupération Bois- 
Francs sont de nouveau retenus 
par la Ville de Princeville, 
après avoir été boudés pendant 
un an.

A la dernière séance du conseil 
municipal, les élus ont voté, à l’u­
nanimité. l’octroi d’un contrat d’un 
an au récupérateur pour la cueillet­
te des matières recyclables, au 
taux fixé à 7,44 $ par occupant.

Cependant, il a été clairement

mentionné que le service devra être 
effectué une fois par semaine le 
jour même de la cueillette des or­
dures pour les résidences et jusqu’à 
deux fois par semaine pour les 
commerces où le volume le justifie

A la fin de 1985, la Ville de Prin­
ceville. qui disait croire au principe 
de la récupération, refusait toute­
fois de payer le prix qu exigeait Ré­
cupération Bois-Francs.

Plusieurs citoyens avaient pro­
testé devant les membres du con­
seil contre l’abandon du service. 
Et, en guise de protestation, un tas

de boites de carton avait été déver­
sé près de l’hôtel de ville. Mais le 
conseil n’a pas modifié d’un poil sa 
décision.

De son côté, Récupération Bois- 
Francs. qui offrait le service à 
d’autres villes à un prix semblable, 
ne pouvait favoriser Princeville au 
détriment des autres.

Cependant, pour 1986, Récupéra­
tion Bois-Francs est entrée par la 
porte arrière à Princeville, en si­
gnant une entente avec la firme qui 
était chargée de la cueillette des 
ordures. Ainsi, le service n’a ja­

mais été interrompu.

Surplus
Dans un tout autre ordre, le mai­

re suppléant de Princeville, M. 
Fernand Forgues, annonce un sur­
plus de 140,000 $ pour 1986, dans le 
rapport sur la situation financière 
de la Ville.

11 ne donne cependant aucune in­
dication sur le prochain compte de 
taxes des contribuables.

Fin mai à Drummondville

L'enthousiasme suscite la tenue 
d'un second salon de la femme

par Richard JEAN 
DRUMMONDVILLE - “Vu 

les commentaires positifs et 
l’enthousiasme de tous les par­
ticipants et visiteurs, nous 
avons décidé de répéter l’expé­
rience cette année.”

C’est ce que déclarait Mme An­
drée Donais, directrice générale du 
Salon de la Femme de Drummond­
ville, lorsqu'elle a annoncé la tenue 
d’un 2e salon qui prendra place au 
Centre Marcel-Dionne du 20 au 24 
mai 1987.

Santé, beauté-mode, affaires, 
confort et décoration, alimentation, 
loisir: c’est cette gamme de sec­
teurs qui sera offerte aux visiteurs 
et visiteuses du 2e Salon de la Fem­
me.

Les cinq journées du salon cor­
respondront chacune à un thème 
bien précis. Ce sont “L’univers de 
la femme” (mercredi 20 mai), “Le 
temps de’ vivre” (jeudi 21 mai), 
“Ensemble et associés” et “En­
semble et en santé” (vendredi et 
samedi, 22 et 23 mai).

“Comme le dimanche est une

journée familiale et que les activi­
tés sont axées sur les sports et les 
loisirs, nous avons choisi comme 
thème “Le monde en action” pour 
le dimanche 24 mai,” d’ajouter 
Mme Donais.

Conférences
En 1987, le Salon de la Femme 

présentera un total de sept confé­
rences par jour dont quatre touche­
ront directement le domaine de la 
santé. Deux autres conférences se­
ront présentées concernant divers 
domaines du secteur social tel le 
notariat, l’immobilier, l’assurance, 
la condition féminine et les affai­
res. Enfin, la dernière conférence 
de la journée sera consacrée au 
traitement d'un sujet chaud d’ac­
tualité ou encore à la démystifica­
tion de maladies vedettes telles le 
Sida ou la maladie d’Alzheimer.

Ce 2e salon aura aussi sa place 
de la mode. Une immense scène 
aménagée dans le secteur ’beauté- 
mode" sera le lieu privilégié où les 
nouveautés et les créations de 
mode seront démontrées par des

mannequins professionnels super­
visés par Mme Martine Huot de l'a­
gence Triple-Vision.

Pendant toute la durée du salon, 
les visiteurs assisteront à plus 
d’une trentaine de défilés qui seront 
parfois commentés par des artistes 
invités.

Mme Donais a par ailleurs indi­
qué que 90 emplacements seront 
disponibles pour la location de kios­
ques.

“Actuellement, 70 sont déjà ré­
servés, ce qui est très encoura­
geant," a-t-elle précisé.

Forfait
Notons finalement une primeur 

pour le 2e Salon de la Femme, soit 
l’instauration du forfait Desjardins.

Ce forfait est un passeport valide 
pour la durée du salon et qui don­
nera accès à toutes les conférences, 
démonstrations, dégustations, défi­
lés de mode, etc.

Ses principaux avantages sont 
une économie de 25 pour cent sur le 
coût d'entrée et la possibilité de le
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La directrice générale du Salon de la Femme, 
Mme Andrée Donais (au centre), est entourée 
de ses principales collaboratrices. Ce sont, dans 
l'ordre, Mmes Martine Huot, Christine Lemay,

Renée Picotin-Gariépy, Carmelle Pelletier- 
Bourgeois, Sylvie Castonguay et Chantal De-
mers.

Evitez 
les tra 
cet
hiver !
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MERCURY

Pour renseignements supplémentaires, 
s.v.p., consultez votre concessionnaire du 
RESEAU FORD & MERCURY DE L’ESTRIE
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SHERBROOKE • 563-4466
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RICHMOND • 826-3717

SHERBROOKE • 569-5981

passer à une autre personne. Ce 
forfait sera disponible à compter du 
8 décembre au bureau du Salon de 
la Femme.

Plessisville songe 
à créer son service 
de cueillette des 
ordures ménagères

par Maurice CLOUTIER 
PLESSISVILLE - La Vil­

le de Plessisville, qui en a 
plein le dos de payer le gros 
prix pour la cueillette des dé­
chets, songe à s’équiper pour 
dispenser elle-même le ser­
vice.

Dans la même veine, les élus 
municipaux projettent l’adoption 
d’un reglement pour municipali- 
ser la cueillette des déchets. Jus­
qu'à maintenant, ce champ d’ac­
tivité est laissé entre les mains de 
la firme Laurent Turgeon de Ples­
sisville.

La coupe a littéralement débor­
dé avec l’ouverture des soumis­
sions demandées par la Ville, 
pour un contrat de cueillette des 
déchets de trois ans. La seule sou­
mission reçue vient de la firme 
Laurent Turgeon.

Cette firme exige 539,000 $ sur 
trois ans, dont 166,000 $ en 1987. 
Pour la prochaine année, le ser­
vice serait réduit de deux à une 
cueillette par semaine pour les ré­
sidences, mais, curieusement, le 
coût augmente tout de même de 
42 $ à 46 S par résidence.

Les élus municipaux sont véri­

tablement en colère, d’autant plus 
que d’autres villes ont des con­
trats bien moins onéreux avec 
l'entreprise privée.

Le torchon brûle depuis quelque 
temps déjà entre la Ville et M. 
Turgeon. Ce dernier a déjà mis en 
demeure la Ville, afin que le pro­
jet de municipalisation de la 
cueillette des déchets soit aban­
donné. Il soutient que la Ville veut 
lui retirer un droit acquis.

Revl-Centre
D’autre part. le ministère des 

Affaires municipales vient d’avi­
ser la Ville que la date limite 
pour l’utilisation de la subvention 
de 500 000 $ du ppogramme de re­
vitalisation du centre-ville Revi- 
Centre, qui était fixée au 31 mars 
prochain, est repoussée jusqu’au 
15 juillet 1987.

A Plessisville. le règlement 
d’emprunt pour l’utilisation de la 
subvention a été bloqué par un ré­
férendum. En puisant dans le sur­
plus accumulé, la Ville a déjà réa­
lisé des travaux admissibles au 
programme pour 600,000 $, dont 
300,000 S viennent de l’Etat. Il res­
te donc 200,000 $ sur la subvention 
accordée.

Outil pour favoriser l'essor de l'Amiante

Un portrait socio-économique 
des municipalités membres de la 
Société économique de la région

(Photo La Tribune par Richard Jean)

par Pierre SÊVIGNY 
THETFORD-MINES - Les 

municipalités membres de la 
Société économique de la région 
de l’Amiante (SERA) sont 
maintenant dotées d’un nouvel 
outil de travail qui devrait jouer 
un rôle important dans la pro­
motion du secteur.

En effet, grâce à un projet du 
programme fédéral de développe­
ment de l’emploi, la SERA a pu 
embaucher deux bacheliers, l’un en 
relations indusrielles et l’autre en 
géographie, pour la confection de 
onze dossiers socio-économiques 
qui constituent le portrait fidèle de 
la région.

Ces documents contiennent tous 
les renseignements pertinents des 
localités de Black-Lake, Coleraine, 
Rivière-Blanche, Robertsonville, 
Sacré-Coeur de Marie, St-Méthode, 
Saint-Pierre-de-Broughton, Ste-Clo- 
thilde, Thetford-Mines, Thetford- 
Sud et du secteur d’East-Brough- 
ton.

Trois parties
Chacun des dossiers est divisé en 

trois parties principales. Ainsi, le 
profil général de la municipalité re­
groupe les caractéristiques clima­
tiques. physiques et géologiques, 
l’historique' et les services munici­
paux offerts.

Le profil économique fait état de 
la population active, de la scolari­
sation. des revenus et décrit les 
grands secteurs économiques. 
Quant au profil social, il offre plu­
sieurs informations inhérentes a la 
structure de l’activité économique,

l’état de la population, les services 
éducatifs, religieux et de santé...

Ces documents seront acheminés 
au ministère québécois de l’Indus­
trie et du Commerce et au minis­
tère fédéral de l’Expansion indus­
trielle régionale. En raison des ren­
seignements qu'ils contiennent, ces 
documents devraient favoriser un 
certain intérêt chez les éventuels 
investisseurs à la recherche d’un 
secteur déterminé pouvant répon­
dre à leurs besoins.

La confection de ces documents

est d’autant plus importante que la 
SERA comptera sur les services 
d'un commissaire industriel adjoint 
à compter de la nouvelle année 
1987 Or, celui-ci sera principale­
ment affecté à la promotion du sec­
teur rural et possédera donc d'ex­
cellents outils de travail pour faci­
liter son travail.

Toutes les données contenues 
dans les documents ont été colli­
gées sur informatique de sorte 
qu’elles pourront en tout temps être 
mises à jour.

Conseil de la radiodiffusion et des 
telecommunications canadiennes
Canadian Radio-television and 
Telecommunications Commission CRTC

DECISION
Décision 86-1162. Cablestrie Inc. Richmond et Melbourne: Windsor et
Greenlay; et Bromptonville (Qué ). Approuvé-----Regroupement sous une
même licence des secteurs de Richmond, Windsor et Bromptonville et sup­
pression des têtes de ligne actuelles situées à Richmond, Windsor et Bromp­
tonville et ajout d'une tête de ligne sur le chemin Coddington à Richmond.
Approuvé-----Distribution au service de base de CFTM-TV Montréal.
CKTM-TV et CHEM-TV Trois-Rivières, WETK (PBS) Burlington, du Réseau 
de télévision parlementaire de Radio-Canada (de langue française) et de la 
Programmation de la télévision française (TVFQ-99); de Nouvelles Télé-Ra­
dio; d émissions spéciales: et de The Sports Network et du réseau MuchMu-
sic sur une base facultative. Approuvé-----Majoration du tarif d'installation
maximal de 20$ à 30$ et du tarif mensuel maximal de base de 7,15$ (Rich­
mond), 7,12$ (Windsor) et de 6.55$ (Bromptonville) à 9,61$.
Où puis-je lire les documents du CRTC? Les documents du C.R.T.C. peu­
vent être consultés dans la "Gazette du Canada", partie 1. aux bureaux du 
C.R.T.C. et dans la section référence des bibliothèques publiques. Les déci­
sions du Conseil concernant un titulaire de licence peuvent être consultées, à 
ses bureaux, durant les heures normales d'affaires. Vous pouvez également 
obtenir copie des documents publics du C.R.T.C. en rejoignant le Conseil à: 
Ottaw/Hull (819) 997-0313; Halifax (902) 426-7997; Montréal (514) 283-6607; 
Winnipeg (204) 949-6306 et Vancouvert (604) 666-2111.

Canada

Roulez en toute quiétude en 
FORD ou MERCURY 1987...

COATICOOK • M9-2787
•TAUX DE FINANCEMENT 
APPLICABLE SUR UNE PÉRIODE 
DE 24 MOIS SUR PLUSIEURS 
MODÈLES FORD ET MERCURY 1907
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Electronique

little
Aussi disponibles uttoim

DINDES GRATUITES
Avec tout achat de *400 et plus, vous recevrez 1 
DIND-O-JUS de 8 A 13 Ib. Pour la période des 
Fêtes, J.M. Saucier donnera plus de 2,000 dindes* 
durant cette promotion spéciale. Limite 1 par 
client. Tout le personnel de J.M. Saucier vous offre 
ses meilleurs voeux! * L'ensemble des magasins.

HITACHI -V- “HxrtpjorijxJr TOSHIBA
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FOUR
A

MICRO-
ONDES
Modèle
NE-6670

• Puissance 600 
watts

• Décongélation
• Capacité 1 

pi.eu.
• Intensité 

variable $29999

TABLE TOURNANTE
LUXMAN

Modèle
PD-210

• semi-automatique
• entraînement 

direct

RC4I

MAGNETOSCOPE VHS
• Télécommande infrarouge multi-fonctions
• Syntonisateur électronique multi-bandes
• Horloge digitale et compteur
• Rebobinage automatique
• "XPR” système d'enregistrement

avec minuterie A aa
automatique

• Recherche avant ^ ^
et arrière

0 HITACHI
LA SCIENCE Au SERVICE DES SENS

TELECOULEUR 20”
Modèle 2555

• Télécommande 
19 fonctions

• Affichage à 
l’écran

• Câblosélecteur 
105 canaux

• Minuterie du 
sommeil

•> Ps m §

s6499
SERVICE

SUR

PLACE j
PAR UNE EQUIPE 

DE

TECHNICIENS

I

• plateau rotatif
• 600 watts
• 1 pi.eu.
• décongélation et 

cuisson/poids
• auto­

programmable
• tablier et 

chapeau inclus

FOUR
A

MICRO­
ONDES

PANA NE 
6870

99

s

FOUR
MICRO­
ONDES
Modèle

YMQ-7775

• Dégivrage selon 
poids • 6 choix de 
puissance 700 watts • 
Mémoire triple • Sys­
tème de vérification de 
température • Cuisson 
instamatic s57799

Le 1er d’une série de 6 cours de cuisson aux 
micro-ondes vous est offert gratuitement avec 

l’achat d’un appareil chez J.M. Saucier. 
Inscrivez-vous maintenant!

% CËLESTION
{

Boîtes
anglaises

100 $19999

EXCLUSIF 1987 _
MAGNÉTOSCOPE VHS
Modèle VR-1861

MAGNETOSCOPE VHS
Modèle VR-1861
• Système de 4 tètes • Programmation 14 jours/4 prog.
• Syntonisation électronique 108 canaux^
• Mise en marche automatique
• Télécommande Infrarouge 14 

fonctions
• Recherche canal favori

|99

aUas aa
TELE-COULEUR 26”

Modèle 
YTU 9831

• Télécommande 
Compu-Matic à 
19 fonctions

• Système d’i­
mage Dyna Co­
lor Plus

• Compatible-câble, 
114 canaux

• Syntonisation 
électronique 
Compu-Search

I

KENV/OOD 60 
WATTS

• récepteur numérique
• mémoire 16 stations
• correcteur 

physiologique
• casque d’écoute 

Senheinser gratuit, 
valeur de $50

|99

FOUR
MICRO­
ONDES

CONVECTION
Modèle

YMQ-8875

• Capacité 1.4 pi.eu.
• 6 niveaux 

d’intensité 70 à 700 
watts

• Décongélation 
cyclique et au 
poids 
Sonde
thermomètrique

0 HITACHI

80
VMOISpt GAMUT* J

VIDEO VHS 3 TETES
Modèle VT-1310 i)

• Convertisseur intégré pour câble ÿ 
Programmation 14 jours/4 
prog.
Accès direct par 
télécommande sans fil 
3 têtes effets spéciaux

RABAIS *50 -5»

SotlsvlL |NT€LLIG€NT’SUPER COMPO1
• Syntonisateur am/fm stéréo digital, 

programmable, modèle DAT-750
• Amplificateur stéréo 50 watts/canal
• Magnétocassette stéréo auto-inversion
• 2 haut-parleurs 3 voies modèle DAS-750
• Cabinet audio de luxe inclus, a

modèle GX 550 f

$69999

DETECTEUR DE RADAR

S tut s ni RX 2000

• Digital • 12 programmations
• Auto inversion

CONCORD

s309"NPL-102

■ mainL
* ■ '“ATy

Vi® vtoto CASSFTTF RtcoeorA

PL BV .8:00.5;

OUCIE
Électronique

• Circuits image HQ (Haute Qualité)
• Programmation 14 jours/4 

émissions

YWT5951AW
• Lampe-écran DYNABRITE à haut 

contraste
• Système SUPRACOLOR
• Bloc d’accord VHF/UHF 

CUSTOM-MATIC
• Filtre onde acoustique

• Contrôle 20 fonctions, sans fil
• Enregistrement une touche
• Câblosélecteur intégré

SPÉCIAL
LES DEUX POUR

S1179M

*649

3> HITACHI

RASOIR 
ELECTRIQUE
RECHARGEABLE

de grande qualité 
qui sera apprécié 
en cadeau.

Valeur de 
$54.95 

pour

, S229|J

2300 KING OUEST • 563-0101 ’'SiïïSST

0
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Aujourd’hui et samedi,

vous économisez

(25% de rabais sur 
toute la marchandise même 

les articles en solde!)

sur les prix marqués des articles suivants
Tous les jouets, jeux

™ et livres pour enfants
^Tous les vêtements pour

bébés et tout-petits
pf Tous les bas-culottes 
^bTous les articles ménagers
■M de marques connues telles Corningware, ^
^ Rubbermaid, Cristal d’Arques et plusieurs 

autres (sauf les petits électroménagers, 
rayon 295).

2 JOURS SEULEMENT!
Aujourd’hui et samedi, ne manquez pas cette offre!

Vous obtiendrez le rabais de 25% en payant aux caisses à la sortie.

vSoolco PLAZA ROCK FOREST 4857 boul. 
Bourque, 
Rock Forest

HEURES D’OUVERTURE: LUNDI. MARDI et MERCREDI: de 9h. i 17h30. JEUDI et VENDREDI: de 9h à 21H. SAMEDI: 9h à 17h 
GARAGE-OUVERTURE: LUNDI. MARDI et MERCREDI 8h. i 17D30. JEUDI et VENDREDI: 8h. à 21h. SAMEDI: 8h. à 17h.

GARAGE: Pour rendez-vous. TEL.: 564-7443


